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REGARDS SUR LE FONCIER no 21⁐

Telle qu’elle est posée dans les débats sur les politiques publiques, la question de l’accès des femmes 
au foncier et de leur sécurisation foncière reste trop souvent prisonnière d’un regard normatif, 
parfois militant, au détriment d’une attention pour les situations réelles. La présente revue de 
littérature entend réunir un ensemble d’éléments à même de nourrir un cadre d’analyse pour l’action 
publique permettant de penser cette question de manière moins normative, plus contextualisée et 
dynamique, dans une approche attentive aux institutions (au sens de « règles du jeu » et des 
dispositifs qui les rendent exécutoires) et aux stratégies d’acteurs (mobilisation, contestation, 
évitement, conflit, etc.). Comment se traduisent les relations genrées autour de la terre, dans le 
champ foncier et dans celui des relations intrafamiliales ? Quels sont les principaux modes d’accès 
au foncier des femmes ? Comment les changements structurels dans les économies et les crises 
transforment-ils les modes d’accès au foncier des femmes ? Quels sont les effets des politiques 
publiques (programmes agricoles à emprise foncière, réformes du cadre légal) sur les droits fonciers 
des femmes, et plus globalement sur leur position dans les organisations productives familiales ?

Cette revue se focalise sur l’accès des femmes au foncier dans les Suds (Afrique subsaharienne et 
Madagascar, Maghreb, Asie du Sud-Est, Chine, Inde, Amérique du Sud) et mobilise principalement 
des références issues de la littérature académique. Elle a été conduite dans le cadre du projet 
de recherche collectif « (In)égalités en tout genre », coordonné par le Cirad et mis en œuvre par 
le consortium Cirad – IRD, UMR SENS – ESSA Antananarivo – Think Tany – Gret.
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Introduction1  
 

Les droits fonciers des femmes, et plus largement leur accès à la terre, sont une thématique d’actualité 

dans une perspective de développement comme de recherche, avec des implications en termes de bien-

être pour les femmes et leurs enfants, d’efficience et d’équité. Depuis la fin des années 1970, les discours 

des institutions de développement se sont déplacés d’une focalisation sur les femmes en tant que 

catégorie sociale distincte et sur leurs rôles dans le développement, vers la notion de genre et ses 

relations au développement. Le concept de genre – qui reste trop souvent considéré comme un 

équivalent de la notion de « femmes » (Dancer et Tsikata, 2015) – renvoie à la construction sociale des 

rôles entre hommes et femmes. Il est affaire de pouvoir et de représentations. Les rapports de genre 

façonnent les processus économiques et sociaux autant qu’ils sont influencés par ces derniers 

(Hakansson, 1994 ; Odebode et Van Staveren, 2015).  

Après de longues années de recherche sur l’agriculture familiale restées « aveugles au genre » (gender 

blinded, Contzen et Forney, 2017), les études sur le genre ont mis en exergue la part prise par les femmes 

dans les activités agricoles (Hillenkamp, 2011) et insisté sur le fait que les femmes disposent de moindres 

droits fonciers que les hommes dans de nombreuses sociétés, où elles dépendent de leur époux ou de 

leurs parents masculins pour l’accès à la terre (Gray et Kevane, 1999), mais souvent aussi au regard du 

droit positif. Les droits fonciers des femmes sont ainsi le plus souvent vus comme secondaires, limités à 

l’usage et précaires. Les réalités sont néanmoins plus diverses et nuancées et les droits fonciers des 

femmes dans le cadre coutumier sont moins fragiles que généralement admis dans la littérature 

(Whitehead et Tsikata, 2003). 

Dans la littérature, la dimension genrée des rapports fonciers est analysée sous trois types d’approches 

principales (Doss et al., 2014 ; Dancer et Tiskita, 2015). Le premier est centré sur les droits humains et 

porte plus particulièrement l’attention sur la précarité des droits fonciers des femmes en contexte de 

pluralisme juridique et sur les inégalités entre les sexes qui empêchent les femmes de bénéficier d'un 

emploi et d'opportunités économiques alternatives face aux processus de marchandisation des terres et 

de l'agriculture. Comme le soulignent Dancer et Tsikita (2015), ce type d’approche s’intéresse aux 

résultats, mais accorde peu d’attention aux processus qui les sous-tendent et au pouvoir d’agir des 

femmes. Un second type d’approche s’inscrit dans la micro-économie standard. L’intérêt porte ici sur les 

effets de la marchandisation des terres et de l’agriculture sur les inégalités entre les sexes, sur les 

dispositifs visant à réduire les inégalités foncières (formalisation des droits, implication des femmes dans 

les institutions de gouvernance locale par exemple), et sur la manière dont les systèmes fonciers 

coutumiers régissent la production et la reproduction des ménages et aboutissent à des conditions 

d’existence différentes entre les hommes et les femmes. Cette approche limite le champ des relations 

au ménage et porte peu d’attention aux autres espaces d’interaction sociale et à l’économie politique 

des inégalités. Un troisième type d’approche relève de l'économie politique. Il s’agit ici d’analyser les 

changements dans les relations entre les sexes en les resituant dans l’économie politique globale 

(mondialisation, libéralisation économique, changement agraire) et en s’intéressant aux spécificités 

                                                      

1  Ce papier reprend et prolonge sous le prisme du genre les constats et analyses développés dans une précédente publication consacrée aux 

relations intrafamiliales autour de la terre. Colin J.-Ph. et Rangé C., 2022. « Les dimensions intrafamiliales du rapport à la terre ». In Colin J.-

Ph., Lavigne Delville Ph., Léonard E. (dir.), Le foncier rural dans les pays du Sud. Enjeux et clés d'analyse p. 93-175. 
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contextuelles (intervention de l’État dans la gouvernance foncière, environnement géoclimatique, 

institutions économiques et arrangements sociaux autour des terres et des ressources naturelles). Ce 

type d’approche articule analyse des relations intrafamiliales et économie politique des inégalités, mais 

peine à prendre en compte les dimensions socioculturelles et à combiner une analyse des structures des 

inégalités à une analyse de l’agencéité des femmes (Doss et al., 2014 ; Dancer et Tsikita, 2015).  

Les analyses des études sur le genre ont été en partie reprises par les institutions internationales à partir 

des années 1970-1980. Ces institutions les ont réinterprétées en promouvant l’égalité de genre comme 

instrument de lutte contre la pauvreté et clé pour la sécurité alimentaire (Lanz et al., 2020). En ont 

découlé différents projets et programmes de microcrédit et de sécurité alimentaire ciblant les femmes, 

mais aussi des programmes de reconnaissance de droits légaux aux femmes, en particulier de droit de 

propriété, fondés sur l’idée que la propriété foncière était une condition nécessaire et même suffisante 

au bien-être et à l’efficience économique. La prise en compte de la question des droits fonciers des 

femmes dans les politiques publiques et les projets de développement a reposé sur quelques grandes 

idées simplificatrices aux bases empiriques peu solides : les femmes constitueraient la grande majorité 

des pauvres et des producteurs agricoles, alors qu’elles ne compteraient que pour 1 % des propriétaires 

fonciers. Elles mèneraient une agriculture plus respectueuse de l’environnement et seraient plus 

efficientes (O’Laughlin, 2007, 2013 ; Doss et al., 2018). Une telle lecture procède plus largement d’une 

opération d’homogénéisation et de technicisation des enjeux (O’Laughlin, 2007). Les femmes sont vues 

comme une catégorie homogène, porteuse d’intérêts communs, ce qui gomme d’une part les 

différenciations fondées sur le statut familial, la classe, la caste, la race, la nationalité et la citoyenneté, 

ou encore le niveau d’éducation ou de revenus (Doss et al., 2018 ; Doss et Meinzen-Dick, 2020 ; Peters, 

2020), et d’autre part, l’imbrication des différentes relations sociales en jeu dans la formation des 

hiérarchies, privilèges et désavantages (Dancer et Tsikita, 2015). Par ailleurs, la vision de l’agencéité (du 

« pouvoir d’agir ») des femmes promue par les pratiques des agences de développement à travers la 

notion « d’autonomisation » est une vision individualiste, évaluée sous l’angle des écarts individuels 

entre hommes et femmes relativement à des caractéristiques individuelles – la liberté de mouvement, 

l’accès aux ressources et au pouvoir de décision, etc. (O’Laughlin, 2007 ; Rao, 2017). Dans cette 

perspective, les structures et normes de parenté sont vues comme des relations immuables qui inhibent 

le pouvoir d’agir des femmes, ignorant la manière dont elles interviennent dans la construction des 

ressources et l’identité des femmes.  

Telle qu’elle est posée dans les débats sur les politiques publiques, la question de l’accès des femmes 

au foncier et de leur sécurisation foncière reste finalement trop souvent prisonnière d’un regard 

normatif, parfois militant, au détriment d’une attention pour les situations réelles. La présente revue de 

littérature entend réunir un ensemble d’éléments à même de nourrir un cadre d’analyse pour l’action 

publique permettant de penser cette question de manière moins normative, plus contextualisée et 

dynamique, dans une approche attentive aux institutions (au sens de « règles du jeu » et des dispositifs 

qui les rendent exécutoires) et aux stratégies d’acteurs (mobilisation, contestation, évitement, conflit, 

etc.)2. Cette revue se focalise sur l’accès des femmes au foncier dans les Suds (Afrique subsaharienne et 

Madagascar, Maghreb, Asie du Sud-Est, Chine, Inde, Amérique du Sud) et mobilise principalement des 

références issues de la littérature académique. 

Nous revenons dans une première partie sur la question des concepts et catégories d’analyse permettant 

de rendre compte des relations genrées autour de la terre, dans le champ foncier et dans celui des 

relations intrafamiliales. La deuxième partie propose une description des modes d’accès au foncier des 

femmes, développe la question du pouvoir de décision et propose une typologie des organisations 

                                                      

2. Pour un développement de cette approche, voir Colin, Lavigne Delville et Léonard (2022). 
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familiales productives au prisme du pouvoir de décision des femmes. Cette réflexion typologique, 

rarement proposée dans la littérature, offre une grille d’analyse originale des relations foncières et 

permet à notre sens de mieux en saisir la portée économique et sociale. La troisième partie s’intéresse 

au changement institutionnel en analysant les effets différenciés des changements structurels dans les 

économies et des crises sur les modes d’accès au foncier des femmes. La dernière partie, enfin, se 

concentre sur les politiques publiques en considérant tant les effets des programmes agricoles à emprise 

foncière et des réformes du cadre légal (droit de la famille et de la propriété et législations foncières) 

sur les droits fonciers des femmes, que, plus globalement, leur position dans les organisations 

productives familiales. 

Quelques remarques préliminaires s’imposent. (i) Même si la recherche de références a été la plus large 

possible, il est certain que de nombreuses publications sont restées ignorées. (ii) Cette revue repose sur 

des données qui peuvent être anciennes (reflétant de fait l’état de la littérature actuelle sur une 

thématique donnée), alors que les dynamiques sont fortes dans le champ thématique exploré. (iii) On 

trouvera au fil du texte de très nombreuses formulations renvoyant à des pays (« au Burkina Faso », « en 

Inde », etc.), alors que la littérature citée est toujours indexée sur des situations localisées (les études 

empiriques de portée nationale étant pratiquement inexistantes dans ce champ). Cette formulation est 

utilisée ici par commodité, pour éviter de préciser systématiquement, comme il conviendrait de le faire, 

« dans tel ou tel contexte burkinabè », etc. Il n’y a donc là aucune prétention à la généralisation, à 

l’échelle des pays concernés, d’observations localisées (et datées). (iv) En toute rigueur, la mobilisation 

de cette importante littérature aurait nécessité une lecture méthodologique critique des résultats 

présentés pour les études qualitatives comme quantitatives, mais cela n'était pas envisageable dans 

cette revue, d’autant que la méthodologie reste souvent insuffisamment explicitée dans les textes 

mobilisés. Nous avons néanmoins veillé à écarter les travaux dont la méthodologie était manifestement 

trop faible. 
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1. Concepts et catégories d’analyse 
 

1.1. FAISCEAU DE DROITS, SÉCURITE FONCIÈRE ET ESPACE GENRÉ 

Nombre de projets et de politiques publiques ont réduit la question des droits fonciers des femmes à 

celle de la propriété foncière. Les études foncières ont pourtant montré depuis longtemps qu’il n’existait 

pas un droit de propriété, mais une pluralité de droits d’usage et de contrôle, rendue par le concept de 

faisceau de droits, avec diverses composantes : le droit d’usage, le droit de tirer un revenu de l’usage, le 

droit d’investir dans la terre, le droit de déléguer temporairement l’usage de la terre à titre marchand ou 

non, le droit d’aliéner la terre, et les droits d’administration, ou « droits de définir les droits des autres » 

(c’est-à-dire le contrôle des droits des autres, y compris par l’exclusion, par rapport à l’usage, la 

délégation, l’investissement, le fait de tirer un profit, d’aliéner, la désignation de l’héritier, etc.), voir 

références dans Colin, 2008. Les droits s’accompagnent d’obligations pour le détenteur des droits et 

sont généralement soumis à un ensemble de restrictions. Ils peuvent être détenus à titre individuel ou 

collectif. La notion de faisceau de droits, la caractérisation des obligations associées aux différents droits 

et l’indexation de ces droits sur des détenteurs permettent ainsi de rendre compte de la superposition, 

sur une même parcelle ou un même espace, de droits différents détenus par des acteurs différents, de 

la répartition des droits au sein de groupes familiaux, ainsi que des dynamiques d’évolution des droits 

(héritage, donation, délégations intrafamiliales, transferts marchands) et des processus d’exclusion 

auxquels elles donnent lieu (Colin, Lavigne Delville et Jacob, 2022).  

Pour les sciences sociales, un droit est une « action socialement autorisée » (Alchian et Demsetz, 1973).  

Au-delà d’une simple question de statut social et familial, les droits sont affaires de négociations et de 

contestations, qui peuvent porter autant sur l’interprétation des normes que sur les normes à appliquer 

dans des contextes structurellement marqués par la coexistence d’une pluralité de normes et d’autorités 

renvoyant à des principes et des sources de légitimité différents (la coutume, l’histoire, l’intervention 

étatique, etc.). La capacité des femmes à négocier, contester et faire valoir leurs droits reste une question 

empirique.  

La sécurité foncière (la protection contre le risque de perdre ses droits) est une question institutionnelle 

au sens où elle suppose un ensemble de normes qui légitiment les droits, et des autorités aptes à les 

garantir en cas de contestation. La sécurité foncière n’est donc pas une question de contenu, de durée 

ou de statut légal des droits et ne se limite pas, loin de là, à une question de formalisation. Les stratégies 

de sécurisation combinent différents registres : celui de la pratique individuelle (clôturer ou aménager 

une parcelle par exemple), le registre relationnel (l’insertion sociale locale, les liens interpersonnels avec 

les protagonistes des transactions foncières et les autorités foncières et politiques), le registre 

contractuel (qui a trait aux conditions des transferts marchands de droits fonciers), et le registre de la 

formalisation des droits et/ou des transferts de droits (Colin, Lavigne Delville et Jacob, 2022). Là encore, 

la capacité des femmes à mobiliser ces différents registres reste une question empirique ouverte. 

Il importe par ailleurs de distinguer droit et accès. Il peut y avoir accès sans droit et droit sans accès. Il 

est fréquent que les femmes ne soient pas en capacité d’exercer leurs droits (par manque d’accès au 

travail ou au capital, ou du fait de normes qui contraignent leur mobilité et leur autonomie économique), 

ou qu’elles y renoncent d’elles-mêmes pour éviter les tensions au sein de la famille ou de la 
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communauté. Les situations d’accès sans droit (via un squat par exemple) sont peu documentées dans 

la littérature en ce qui concerne les femmes. 

Dans la mesure où les femmes sont fortement impliquées dans les activités de cueillette, l’accès des 

femmes au foncier mérite d’être entendu au sens large, en considérant à la fois les terres et les ressources 

naturelles (spontanées ou résultant de l’agroforesterie ; Grigsby, 2004 ; Simenel, Romagny et Auclair, 

2014), mais aussi l’accès à l’eau dans les régions où l’agriculture est obligatoirement irriguée (Colin et 

Petit, 2022). Les espaces en accès partagé (bois ou jachères portant sur des terres communes, interstices 

boisés entre les champs, bordures de rivières, etc.) méritent de ce fait une attention particulière lorsqu’on 

s’intéresse à la dimension genrée du foncier. Les droits sont inscrits dans l’espace et dans le temps et 

peuvent être spécifiques à une culture, à certains produits d’une ressource donnée, ou encore à certains 

usages. Les espaces de culture effectivement accessibles aux femmes peuvent en particulier être limités 

par l’organisation des tâches domestiques et les restrictions sociales qui pèsent sur leur mobilité. Les 

droits fonciers des femmes peuvent porter sur des espaces interstitiels (bordures de champs, cultures 

intercalaires, cultures vivrières associées temporairement à de jeunes plantations pérennes non encore 

entrées en production, etc.), qui vont changer à mesure que les « paysages masculins » sont refaçonnés 

par les changements techniques et économiques, en fonction des modifications de la valeur de la terre 

ou encore des conditions climatiques qui voient les termes de l’accès aux terres, à l’eau, aux arbres et à 

la nourriture être renégociés entre les hommes et les femmes (Rocheleau, 1991, à propos de la 

sécheresse au Kenya ; Rocheleau et Edmunds, 1997 ; voir aussi Grigsby, 2004). Rocheleau et Edmunds 

(1997) parlent à ce sujet d’« espaces genrés imbriqués » (nested gendered space). Pour illustrer cette 

notion, on peut penser aux cultures vivrières mises en place temporairement par les femmes dans les 

jeunes cacaoyères contrôlées par leurs époux, jusqu’à l’entrée en production des plantations (Colin, 

1990, sur la Côte d’Ivoire ; Amanor, 2001, sur le Ghana). 

1.2. LES UNITÉS D’OBSERVATION ET D’ANALYSE 

1.2.1. Ménage et groupe domestique 

Le concept de ménage est souvent utilisé pour penser les droits fonciers des femmes. La définition du 

ménage varie d’une étude à l’autre, mais le ménage est souvent pensé dans une conception unitaire, au 

sens d’unité de résidence, de décision, de production, et de consommation (Colin et Rangé, 2022). Un 

premier travers de cette définition a trait à l’illusion du ménage cohésif dont l’intérêt serait représenté 

par le chef de ménage. Le ménage est en réalité tout à la fois un lieu de conflits et de coopération, 

d’autonomie et d’interdépendance (Carter et Katz, 1997). Ancey (1975) a cherché à rendre compte des 

intérêts des différents membres du « ménage » (terme avec lequel il prend de la distance) en définissant 

différents niveaux de décision (l’individu, le groupe restreint de production, le groupe de consommation, 

l’exploitation, la résidence, le lignage ou segment de lignage, le village et le niveau supravillageois) et 

en reprenant le concept économique de fonction-objectif pour définir  des « objectifs endogènes » et 

des « contraintes de comportement » distinctes pour les aînés (en recherche de sécurité et de cohésion 

du groupe), les cadets (en recherche d’autonomie) et les femmes (qui cherchent à se dégager des 

sphères d’autonomie tout en répondant à leurs responsabilités dans l’alimentation du ménage en tant 

que mère ou épouse). Le concept de fonction-objectif ainsi mobilisé tend néanmoins à homogénéiser 

des catégories (« les épouses », alors que la position de ces dernières au sein du ménage varie en 

fonction de leur âge, de leur statut matrimonial, et de l’âge et du sexe des enfants), et à figer des rôles 

et responsabilités, ignorant de ce fait leur dimension dynamique et les contestations dont ils peuvent 
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faire l’objet sous l’effet du jeu des normes, en lien notamment avec les opportunités ouvertes aux 

membres du ménage à l’extérieur de celui-ci3. 

Un autre problème inhérent à la notion de ménage tient à la composante « unité de résidence » de sa 

définition. Les transferts de ressources, et les transferts fonciers en particulier, sont loin de se limiter à 

une même base de résidence. Dans les années 1970, Gastellu (1980) proposait de distinguer différentes 

unités économiques : de production, de consommation et d’accumulation (en laissant de côté la 

question du foncier, marginale dans ses préoccupations relatives aux unités économiques opératoires) 

– l’unité de résidence étant vue non comme une unité économique, mais comme un repère pour localiser 

les différentes unités économiques. Guyer et Peters (1987) ont donné un sens plus anthropologique à 

ces notions, en remarquant que ces unités renvoyaient à des groupes d’appartenance (fondés sur la 

filiation et l’alliance) et en combinant l’analyse des unités (nécessaire pour comprendre l’organisation 

des formes de coopération au quotidien) et l’analyse des processus (pour penser le caractère évolutif de 

ces groupes, de leurs frontières, de leur composition et de leurs dynamiques internes, O’Laughlin, 2013). 

On peut finalement identifier différents groupes familiaux – dont les membres sont liés par la filiation 

ou l’alliance – en fonction de l’objet d’analyse. Alors que la mobilisation productive de la ressource 

foncière par l’unité de production peut être organisée au niveau du ménage, des groupes familiaux de 

niveau supérieur pourront conserver un rôle dans la gestion des droits fonciers et les obligations sociales 

associées (Colin et Rangé, 2022). Ces groupes familiaux peuvent être structurés autour de la famille 

conjugale (dite aussi nucléaire ou élémentaire), à laquelle le ménage est souvent implicitement associé, 

ou de la famille étendue, regroupant au moins deux familles conjugales collatérales (ménages de frères 

ou de sœurs) ou en ligne directe (un père/une mère avec son ou ses fils/filles).  

Le concept de groupe domestique, plus utilisé par les anthropologues, désigne une organisation de la 

production, de la consommation et de la reproduction sociale constituée sur la base de rapports de 

parenté (filiation et alliance), en conservant la composante résidentielle du ménage mais sans limiter ce 

dernier à une conception unitaire (Goody, 1958). La répartition des droits et des devoirs autour du 

foncier, du travail et du produit (agricole ou non) entre les générations et les sexes change au cours du 

cycle domestique, qui voit la composition et la taille des groupes se modifier au rythme des événements 

– naissances, mariages, décès –, depuis leur formation jusqu’à leur dissolution. La structure du groupe 

domestique et le déroulement du cycle domestique peuvent devenir des variables d’adaptation en lien 

avec les disponibilités foncières. Les pratiques matrimoniales (polygamie/polyandrie versus monogamie, 

unions formalisées ou libres, âge au mariage, etc.) participent activement de ces adaptations des 

groupes domestiques aux évolutions de l’environnement (foncier, mais aussi environnement 

économique plus large), avec des conséquences importantes sur les droits fonciers des femmes et leur 

pouvoir de décision. 

1.2.2. Groupes de descendance et parentèle 

La répartition genrée des rôles et responsabilités et celle des droits et obligations sont largement 

indexées sur les rapports de parenté. Parfois confondue avec la filiation, la parenté inclut plus largement 

les relations d’alliance et de résidence4. Les relations de filiation dessinent le groupe de descendance. 

De fait, les flux fonciers que nous qualifierons ici d’intrafamiliaux peuvent intervenir sur la base de 

                                                      

3. Différents modèles ont été développés en micro-économie pour tenter de capter l’échange des ressources et l’inégal pouvoir de négociation 

au sein du ménage, en lien avec l’évolution de l’environnement extérieur au ménage (Agarwal, 1997 ; Carter et Katz, 1997). Une des limites de 

ces modèles est de considérer les normes sociales comme exogènes (Agarwal, 1997). 

4. Godelier (2014) par exemple identifie « six composantes de tout système de parenté : descendance et filiation ; formes d’alliance ; principes de 

résidence pour un nouveau couple ; terminologies de parenté ; représentations sociales du processus de la conception des enfants ; interdits sexuels, 

au 1 er rang desquels les interdits des incestes ». 
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rapports de parentèle plus que de rapports répondant à un système de parenté donné. La parentèle est 

un groupe de parenté « aux contours fluides » : « La parentèle de quelqu’un, c’est d’abord un réseau 

d’individus qui soit lui sont rattachés de façon directe […], soit lui sont apparentés par des liens qui 

aboutissent à lui ou partent de lui. […] [Elle] ne compte pas seulement les parents paternels et maternels 

en lignes directes et collatérales, mais aussi leurs alliés proches […] » (Godelier, 2010 : 143). Une attention 

particulière mérite par ailleurs d’être apportée à la fratrie (agnatique – issue de même père – et utérine 

– issue de même mère) dont l’importance symbolique et le rôle en tant que principe organisateur des 

relations intragénérationnelles sont trop souvent négligés dans les travaux sur la parenté en grande 

partie focalisés sur les relations intergénérationnelles (Peletz, 1995).  

Les catégories « hommes » et « femmes » entendues comme homogènes s’avèrent peu éclairantes au 

regard de l’organisation des transferts fonciers intrafamiliaux. Contraintes et intérêts diffèrent selon que 

les femmes sont considérées dans leur identité de fille, sœur, épouse ou mère. Ainsi, pour (Peters, 2020) 

« when husbands and their male agnates refuse wives’ or widows’ independent rights to land, their sisters 

and daughters support them, even to the point of chasing the widows away ». Dans la même perspective, 

Jackson (2003: 467, 468) affirme « […] different identities are inhabited simultaneously, which creates cross 

cutting interests. As a daughter, a woman appears to have the obvious interests in claiming a share of 

parental property […], but as a wife she may also be against the land claims of her husband’s sister, and as 

a mother she will not necessarily support a daughter against the claims of a son […] Property divides 

women among themselves ». L’appartenance à un même groupe de descendance est déterminante pour 

comprendre les comportements et les réticences fréquentes des hommes et des femmes vis-à-vis des 

revendications foncières des épouses et des veuves, ou des tentatives de réforme qui cherchent à leur 

reconnaître des droits (Peters, 2020) – nous y reviendrons. Le fait que les droits fonciers des femmes 

dépendent en grande partie de leur position vis-à-vis des hommes en tant que mère ou épouse les rend 

vulnérables à un changement de statut et de structure familiale (Doss et Meinzen-Dick, 2020).  

Il existe une grande diversité de systèmes de parenté. Au niveau de la descendance, on peut distinguer 

plusieurs grands types de systèmes de filiation qui définissent l’appartenance au groupe de descendance 

de la mère et ou du père et qui fonctionnent le plus souvent comme des systèmes de transmission des 

statuts et des biens entre les générations. 

 Systèmes de filiation unilinéaires 

 Systèmes de filiation patrilinéaire : les enfants appartiennent au groupe de descendance de leur 

père, et les biens et les statuts se transmettent généralement à travers le père (lignée agnatique).  

 Systèmes de filiation matrilinéaire : les enfants appartiennent au groupe de descendance de leur 

mère, et les biens et les statuts se transmettent à travers la mère (lignée utérine). Il convient de 

distinguer ici les systèmes dans lesquels le patrimoine se transmet entre hommes, entre frères 

utérins ou d’oncle maternel à neveu utérin, et les systèmes dans lesquels le patrimoine se 

transmet entre femmes, de la sœur aînée vers la sœur cadette ou de mère en fille. Les premiers 

sont généralement des systèmes dits virilocaux (dans lesquels les femmes partent vivre dans le 

village de leur conjoint après leur mariage) et les seconds, des systèmes dits uxorilocaux (dans 

lesquels ce sont les époux qui rejoignent le village de leur épouse). La position des femmes, 

leurs droits fonciers et leur autorité, sont singulièrement renforcés dans les systèmes 

uxorilocaux, documentés notamment en Afrique centrale (Malawi, Zambie, Mozambique) 

(Peters, 2020) et en Inde (Agarwal, 1994). 

 Systèmes à double filiation unilinéaire : une partie des biens et statuts sont transmis en filiation 

patrilinéaire et d’autres en filiation matrilinéaire, selon une grande diversité de configurations. 
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 Systèmes de filiation non linéaire (dits encore indifférenciée ou cognatique) : les enfants 

appartiennent à la fois au groupe de descendance de leur père et à celui de leur mère, et les biens 

et les statuts se transmettent de manière indifférenciée par la mère et par le père aux enfants des 

deux sexes. Dans ces systèmes, le principe de résidence peut venir restreindre le groupe au sein 

duquel le patrimoine se transmet (Goodenough, 1955 ; Ottino, 1972 ; Bambridge, 2009). Dans les 

Suds, ces systèmes se retrouvent principalement en Asie du sud-est (Indonésie notamment) et dans 

l’aire océanienne, ou encore à Madagascar ou dans les Andes. 

Il convient de ne pas rigidifier ces systèmes au regard de l’intensité des relations, y compris foncières, 

des enfants à leurs parents maternels dans les groupes patrilinéaires, et à leurs parents paternels dans 

les groupes matrilinéaires (Goody, 1959 ; Sahlins, 2011). La relation privilégiée qui lie le frère de la mère 

et le fils de la sœur a en particulier été bien documentée dans les systèmes patrilinéaires d’Afrique de 

l’Ouest.  

En Afrique subsaharienne, les femmes conservent généralement leur appartenance à leur groupe 

d’origine après leur mariage. Considérer l’unité conjugale comme l’unité opératoire est dès lors une 

erreur. L’Asie offre à l’inverse de nombreux exemples de situations dans lesquelles le mariage vient 

annuler l’appartenance au groupe d’origine (Peters, 2019). Cette différence majeure joue sur le soutien 

et la protection dont les femmes peuvent bénéficier dans leur groupe d’origine, y compris en matière 

de droits sur la terre, et donc sur l’option du divorce5.  

Au-delà des époux, l’alliance engage plus largement les parents et frères de l’épouse qui sont dès lors 

investis d’obligations de soutien envers leur fille ou sœur et peuvent intervenir en cas de conflit dans le 

couple. Le développement des unions hors normes coutumières (sans versement de la compensation 

matrimoniale) depuis les années 1970, plus ou moins prononcé en fonction des groupes et des 

contextes, a de ce point de vue eu tendance à fragiliser la position, notamment foncière, des femmes 

dans le groupe d’origine de leur mari et dans le leur (cf. 3.1.5.).  

En ce qui concerne la résidence, le fait pour une femme de résider dans le village de son époux (la 

virilocalité) peut la conduire à ne pas pouvoir mettre en pratique les droits fonciers qu’elle avait dans 

son village d’origine, y compris lorsqu’ils ont été obtenus à travers l’héritage ou une dotation publique 

(Carney et Watts, 1990, en Gambie ; Agarwal, 1994, à propos de l’Asie du Sud ; Bélanger et Li, 2009, pour 

la Chine ; Di Roberto, 2023, sur Madagascar), du moins durant la période de l’union. Les femmes peuvent 

néanmoins parfois maintenir leurs droits en confiant le droit de culture à un parent masculin, à travers 

des prêts ou des contrats de métayage, ou en se déplaçant. Plus largement, les femmes peuvent moins 

facilement mobiliser leur réseau social d’origine pour faire valoir leurs revendications foncières dans les 

systèmes virilocaux (Lavers, 2017). 

1.2.3. Implications pour les études quantitatives 

Les argumentaires sur lesquels s’appuient les politiques et projets en faveur des droits fonciers des 

femmes reposent en grande partie sur des études quantitatives. Les données qu’ils mobilisent sont trop 

souvent reproduites de rapport en rapport, en généralisant abusivement des données localisées, au 

point de construire un « terrain mythiquement uniforme » (l’Afrique subsaharienne, ou même le monde ; 

Razavi, 2007). La production de statistiques rigoureuses et utiles est de ce fait un enjeu majeur (Doss et 

al., 2015). À cet égard, les analyses quantitatives relatives aux droits fonciers des femmes posent de 

                                                      

5. Sur ce point, on peut remarquer que les travaux devenus classiques de Bina Agarwal élaborés à partir des sociétés patrilinéaires de l’Inde, dans 

lesquelles les femmes tendent à être coupées de leur groupe familial d’origine, sont parfois abusivement transposés aux situations africaines où 

les femmes conservent au contraire un lien fort avec leur groupe familial d’origine (Pauline Peters, communication personnelle). 
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multiples problèmes d’ordre conceptuel et méthodologique (Doss, 2002, 2014 ; Behrman et al., 2014 ; 

Quisumbing et al., 2014 ; Doss et al., 2015 ; Twyman et al., 2015 ; Meinzen-Dick et al., 2019 ; Slavchevska 

et al., 2021). 

 Le genre est réduit à une variable binaire « homme/femme » qui, comme on l’a noté, gomme 

l’hétérogénéité interne à chacune de ces catégories et de la répartition genrée des rôles et 

responsabilités. 

 La définition du ménage varie d’une étude à l’autre. 

 De nombreuses études se limitent à des comparaisons fondées sur le sexe du chef de ménage, 

ce qui conduit à invisibiliser les femmes vivant dans les ménages dirigés par les hommes 

(pourtant les plus nombreux). 

 Les études réduisent souvent les droits fonciers à une propriété déclarée ou à la possession d’un 

document attestant de la propriété, négligeant la différence entre les droits de jure et de facto, 

et plus fondamentalement la conception de la propriété dans les sociétés locales. L’attention 

devrait au contraire porter sur les composantes des faisceaux de droit – ce qui poserait de fait 

d’autres difficultés empiriques. 

 Le gap entre les droits fonciers et le pouvoir de décision est négligé. Il s’agirait au contraire de 

regarder, au-delà des droits fonciers, qui travaille, qui décide, quels sont les usages fait des terres 

et comment les revenus tirés de la terre sont alloués. 

 Les biais liés à l’enquête pour questionner les rapports de genre, qu’il s’agisse de la personne 

enquêtée (le seul chef de famille par exemple) ou de l’enquêteur. 

Ces difficultés méthodologiques font qu’il est difficile de prouver statistiquement des relations entre 

droits fonciers, productivité, accès au crédit, pouvoir d’agir et conditions d’existence, et donc plus 

largement les effets des réformes foncières (Meinzen-Dick et al., 2019). Différentes études tentent 

néanmoins de dépasser ces difficultés, en s’intéressant par exemple tout à la fois aux droits de propriété 

(en utilisant comme proxi le droit de vendre la terre ou de l’utiliser comme garantie), au pouvoir de 

décision sur l’usage productif de la parcelle et au contrôle du revenu tiré de la parcelle (Slavchevska et 

al., 2021)6. 

                                                      

6. Ces travaux recourent en particulier à deux index, le Women EMpowerment in Agriculture Index et le Living Standards Measurement Surveys -

Integrated Surveys on Agriculture (LSMS-ISA). 
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2. Modes d’accès au foncier 
et multifonctionnalité 
des organisations familiales 

 

2.1. MODES D’ACCÈS DES FEMMES AU FONCIER 

Cette partie examine la diversité des modes d’accès des femmes au foncier, à l’exception des dispositifs 

légaux traités en 4.1. 

2.1.1. L’héritage 

L’héritage, dévolution des droits sur les biens, peut être distingué de la succession, transmission du statut 

(chef de famille, chef de terre, chef d’unité de production, responsable de rituels magico-religieux, 

autorité politique, etc.), les deux n’allant pas toujours de pair. La terre peut être transmise intégralement 

à un seul héritier (avec compensation ou non pour les exclus de l’héritage), partagée entre plusieurs 

héritiers, de façon égalitaire ou non, ou encore être transmise en indivision entre cohéritiers. L’héritage 

et la succession s’accompagnent usuellement de devoirs vis-à-vis des dépendants du groupe – par 

exemple, dans les systèmes matrilinéaires d’Afrique de l’Ouest, l’obligation, pour le neveu utérin héritier 

(fils de la sœur du défunt), de prendre en charge la ou les épouses et les enfants du défunt (Colin et 

Rangé, 2022).  

Dans les sociétés du Sud où l’emprise de l’État sur les territoires et les sociétés reste partielle, l’héritage 

répond souvent d’abord à des règles définies par les systèmes de filiation.  

 Dans les systèmes de filiation patrilinéaire, l’héritage se transmet par les hommes, soit de frère aîné 

à frère cadet au sein de la fratrie de même père, soit du père vers ses fils ou l’un d’entre eux. Les 

filles n’héritent généralement pas, à l’exception des sociétés où l’héritage est régi par le droit 

islamique. Les filles peuvent néanmoins hériter en tant qu’« héritière résiduelle » en l’absence d’un 

parent masculin, avec des différences sur le cercle de parents concernés (voir par exemple 

Robichaux, 2002, à propos de l’Amérique centrale)7. Dans certains systèmes patrilinéaires, les terres 

sont divisées par fratrie de même mère. Ces systèmes centrés sur l’unité formée par la mère et ses 

enfants ont été décrits et conceptualisés à travers la notion de house-property complex sur des 

terrains est-africains (Gluckman, 1950 ; Hakansson, 1994), mais se retrouvent aussi en Afrique de 

l’Ouest (Rangé et Pallière, 2019 ; Chikh et Colin, 2023).  

 Dans les systèmes matrilinéaires, l’héritage se transmet par les femmes, entre les hommes dans les 

systèmes virilocaux (entre frères utérins, ou de l’oncle maternel au neveu utérin) et entre femmes 

(entre sœurs, ou de la mère à la fille) dans les systèmes uxorilocaux, avec différentes configurations 

relativement aux droits des frères et oncles, et aux possibilités de partition. Dans les sociétés où les 

                                                      

7  Dans certaines sociétés patrilinéaires, il existe des formes institutionnalisées d’héritage des filles. En Inde par exemple, Rao (2007) évoque la 

pratique du gharjawae, qui permet aux filles d’hériter des terres de leur père. Le mari doit alors abandonner ses propres revendications foncières 

dans son lignage d’origine et venir vivre dans le village de la femme. 
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femmes héritent, le pouvoir décisionnaire sur les terres peut leur revenir (voir Geffray, 1989a, sur le 

Mozambique ; Paul, 2008, sur la Tanzanie ; Peters, 2010, sur le Malawi), ou revenir aux hommes 

(frère aîné, oncle maternel, etc. – voir Agarwal, 1994, sur différents groupes matrilinéaires en Inde 

et au Sri Lanka). L’héritage peut venir de différents membres féminins du matrilignage (mère, grand-

mère, tante, sœur aînée, etc. ; Peters, 2010). Dans ces systèmes, lorsque l’héritage ne donne pas lieu 

à un partage, une seule des filles hérite ; les autres restent en position subordonnée et peuvent 

bénéficier de droits d’usage (Agarwal, 1994, sur le nord de l’Inde). En cas de partage de l’héritage 

entre les sœurs, des inégalités peuvent être observées, du fait de contingences multiples (Peters, 

communication personnelle sur le Malawi). Les terres acquises en propre par le père peuvent être 

héritées par ses filles et repasser ensuite – ou non – au lignage de leur mère. Selon Bortei-Doku 

(2000), dans la situation étudiée au Ghana (systèmes matrilinéaires et virilocaux), plus le nombre 

des femmes ayant acquis leurs propres biens augmente, plus les femmes – sœurs ou filles – héritent 

de leurs sœurs plus âgées ou de leur mère. 

 Dans les systèmes d’héritage où les principes de patrilinéarité et de matrilinéarité se combinent, 

une partie du patrimoine, notamment foncier, se transmet entre hommes et une autre, souvent les 

biens meubles, entre femmes (ces systèmes sont dits ambilinéaires). Dans d’autres systèmes (dits 

bilinéaires), les fils et les filles héritent respectivement de leur père et de leur mère, ou inversement 

(Godelier, 2010). Des situations plus complexes sont observées, avec par exemple les terres héritées 

par la mère transmises sous forme de dot à ses filles au moment de leur mariage, les terres héritées 

par le père étant transmises à ses fils sous forme d’héritage, et les terres acquises pendant l’union 

partagées entre les enfants des deux sexes (voir Agarwal, 1994, sur le Sri Lanka).  

 Dans les systèmes non linéaires (dits encore cognatiques ou indifférenciés), les deux sexes peuvent 

hériter des deux sexes, et c’est le principe de résidence qui vient éventuellement restreindre le cercle 

des parents ayant droit à l’héritage. Le cas de Madagascar est significatif à cet égard. De 

nombreuses références font état de sociétés à filiation indifférenciée où des droits équivalents à 

l’héritage sont reconnus aux enfants des deux sexes à condition qu’ils résident dans le village 

d’origine, mais où ces droits restent largement virtuels pour les femmes du fait de la généralisation 

des pratiques de résidence virilocales. Les femmes sont plus susceptibles d’hériter lorsqu’elles sont 

divorcées et retournent vivre dans leur village d’origine (Di Roberto, 2023). Dans son étude sur les 

Hautes Terres de Madagascar, Skjortnes (2000) met plutôt en avant l’obligation de contribuer aux 

dépenses des rites funéraires du groupe familial pour bénéficier de l’héritage foncier. Il explique 

que les femmes peuvent préférer renoncer à leur part d’héritage pour cette raison, dans la mesure 

où elles doivent déjà contribuer avec leur conjoint à ces obligations sociales pour les terres héritées 

par ce dernier. 

Les systèmes dans lesquels les filles comme les fils ont droit à l’héritage (sans que les parts soient 

nécessairement égales) sont dits « divergents » au sens où ils conduisent à la dispersion du patrimoine 

foncier. Différents mécanismes permettent d’éviter cette dispersion. Il peut y avoir un transfert de la terre 

prioritaire vers les fils, les filles recevant d’autres composantes du patrimoine ou une dot, qui peut 

prendre la forme de biens meubles plutôt que de terres (Goody, 1976). Dans ce dernier cas, le droit à 

l’héritage des femmes est conditionné à leur statut marital. Les alliances endogamiques sont un autre 

moyen de conserver la terre au sein du groupe familial (Colin et Rangé, 2022).  

Des restrictions spécifiques peuvent peser sur les terres reçues en dot ou en héritage par les femmes8, 

avec par exemple une autorisation du mari indispensable pour louer, vendre, donner ou mettre en gage 

                                                      

8. Les terres reçues en héritage par les hommes peuvent, elles aussi, être l’objet de restrictions. 
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les terres reçues en dot, ou encore la nécessité de résider dans le village, voire la maison d’origine, en 

Asie du Sud. Le mari peut aussi se voir reconnaître le contrôle sur les terres reçues en dot par sa femme, 

sans pouvoir toutefois les aliéner sans son consentement (Agarwal, 1994, à propos du Sri Lanka). 

Dans le registre normatif des systèmes de filiation unilinéaires, le mariage n’institue pas une 

communauté de biens (ni les épouses ni les époux n’héritent de leur conjoint). Les veuves et leurs enfants 

peuvent continuer de bénéficier de droits d’usage et d’une prise en charge par celui qui hérite des terres 

dans le groupe familial de leur conjoint (par exemple le frère dans les systèmes patrilinéaires, le frère ou 

le neveu utérin dans les systèmes matrilinéaires et virilocaux). Ces droits restent néanmoins dépendants 

de la qualité des relations qu’elles entretiennent avec les membres du lignage de leur époux. Ils peuvent 

ainsi être plus ou moins remis en cause suite au décès de leur mari, suivant un large éventail allant de la 

perte partielle de droits d’usage jusqu’à l’éviction complète (Tschirhart et al., 2015, à propos des aires 

patrilinéaires du Malawi)9. La prise en charge de la veuve et de ses enfants par l’un des frères du conjoint 

décédé passe parfois par le lévirat (le remariage de la veuve avec ce dernier), mais cette pratique tombe 

ou est tombée en désuétude dans de nombreuses sociétés. Dans les systèmes d’héritage fonctionnant 

sur le mode du house-property complex (systèmes centrés sur l’unité formée par la mère et ses enfants), 

la position des femmes dépend plus du fait d’avoir des fils que de la qualité de leurs relations avec les 

membres du groupe familial de leur époux, et c’est au nom de leurs fils héritiers que les veuves 

continuent de bénéficier de droits d’usage sur les terres de leur mari décédé (Kevane, 2004). Dans la 

tradition légale luso–hispanique, les femmes mariées ont un droit sur la propriété acquise pendant le 

mariage, mais l’héritage des terres propres du conjoint va aux descendants ou aux collatéraux (Deere et 

León, 2003). Dans une étude conduite en Birmanie, Lambrecht et al. (2024) documentent des systèmes 

dans lesquels les terres possédées en propre avant le mariage par les hommes et les femmes deviennent 

la propriété du couple et sont héritées par le conjoint survivant après le décès de l’un des deux époux, 

au même titre que les terres acquises pendant l’union. 

Les pratiques d’héritage interviennent fréquemment dans un contexte de pluralisme normatif qui voit 

coexister ou s’hybrider différents registres, principalement les registres coutumiers, religieux et du droit 

positif. Le registre du droit qui s’applique peut dépendre de l’origine de la terre et de son statut formel. 

Dans les sociétés musulmanes matrilinéaires uxorilocales des Comores étudiées par Blanchy (2019) par 

exemple, le droit coutumier s’applique sur les terres qui ne sont pas enregistrées, le droit musulman sur 

les terres enregistrées dans les actes du qadi, et le droit positif français sur les terres enregistrées auprès 

de l’administration. Les normes et pratiques coutumières vont influencer ou limiter les modalités et 

possibilités de l’héritage prévues par le droit positif ou le droit religieux. Les femmes peuvent notamment 

renoncer à leur droit à l’héritage prévu par la loi pour s’assurer du soutien de leurs frères ou face à des 

menaces de la part de ces derniers (Agarwal, 1994). Le pluralisme normatif est par ailleurs déterminant 

pour comprendre les évolutions des droits à l’héritage (cf. 3.2.1). 

Les pratiques d’héritage sont aussi influencées par des normes qui ne concernent pas directement la 

dévolution des biens. Ainsi, dans les systèmes normatifs qui prévoient un droit à l’héritage des femmes, 

les normes qui définissent l’agriculture comme une activité masculine et qui cantonnent les femmes aux 

tâches domestiques peuvent limiter leur droit à l’héritage des terres, et elles reçoivent alors d’autres 

biens (voir Deere et León, 2003, au sujet de l’Amérique latine).  

Les pratiques d’héritage s’analysent en outre plus largement au regard des logiques de la reproduction 

paysanne et de la protection sociale. Les enjeux de maintien de l’intégrité du patrimoine foncier ou de 

prise en charge des parents âgés peuvent conduire à privilégier l’un des fils et à déshériter les autres fils 

                                                      

9. À propos de l’Inde, Agarwal et al. (2021) parlent néanmoins d’héritage des femmes en tant que veuves. 
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et les filles. Dans les communautés des Andes par exemple, dans lesquelles les deux sexes sont censés 

hériter, la contrainte foncière conduit à concentrer l’héritage sur la ligne masculine (Deere et León, 2001 ; 

Radcliffe, 2014). Inversement, la diversification des activités et les migrations réduisent l’importance de 

l’agriculture dans les économies familiales et favorisent des pratiques d’héritage plus équitables entre 

hommes et femmes, au profit de celui ou de celle qui s’occupe des parents sur leurs vieux jours10 (Deere 

et León, 2001, à propos de l’Amérique latine). Ainsi, face à la précarisation des moyens d’existence et à 

la dispersion du groupe familial, le développement des pratiques de « clientélisme domestique » facilite 

d’une manière générale l’accès des filles à l’héritage, en contrepartie du soutien qu’elles apportent à 

leurs parents en restant vivre auprès d’eux (Dancer, 2015, citée par Wineman et al., 2017). 

2.1.2. Dons de terres 

La possibilité de dons de terres aux femmes dépend des liens de parenté qui unissent les protagonistes 

et de l’origine de la terre. Les dons du mari à son épouse concernent plutôt les terres acquises en propre, 

les dons à l’épouse de terres relevant du patrimoine foncier familial étant très généralement proscrits 

par le souci d’éviter la sortie de la terre de ce patrimoine ou, a minima, nécessiter l’accord des parents 

du donateur. Ces dons peuvent viser à protéger les femmes des évictions auxquelles pourraient procéder 

les parents de l’époux (Rangé, 2019, sur la Guinée) ou les enfants d’un précédent mariage (Emmanuelle 

Bouquet, communication personnelle sur le cas de Madagascar), ou encore venir en compensation aux 

contributions en travail apportées par l’épouse ou la parente, en particulier dans les régions à cultures 

de rapport où il existe un enjeu de mobilisation de la main-d’œuvre féminine (Dupire, 1960, en pays 

agni en Côte d’Ivoire ; Bortei-Doku, 2000, sur le Ghana ; Duncan, 2010, sur le Ghana)11. 

La littérature ne précise pas toujours le caractère définitif ou non de la donation, ni le devenir de cette 

dernière après le décès de la donataire. Les dons de terres du père à sa fille peuvent être limités au vivant 

de cette dernière et repasser à son frère – et donc au lignage d’origine de la bénéficiaire – après son 

décès (Duncan, 2010, à propos de la région de la Volta au Ghana), ou être transmis aux enfants de la 

femme (Lanz et al., 2020, sur le Ghana).  

2.1.3. Délégations intrafamiliales de droits d’usage 

Il s’agit de droits d’accès temporaires, ou pour le moins non définitifs, qui excluent le plus souvent les 

cultures pérennes12 et le droit de prêter ou de louer la terre (Lavigne Delville et al., 2003). Selon les cas, 

ces délégations correspondent à un devoir de l’époux pour que sa femme puisse remplir ses 

responsabilités dans l’entretien de la famille (Ndami, 2017, à propos du Cameroun), à une réponse 

donnée par le chef de famille à ses obligations de soutien vis-à-vis de ses dépendants familiaux – il ne 

s’agit donc pas d’un droit intrinsèque (le soutien peut passer par d’autres formes de transferts, Colin et 

al., 2010 à propos de la Côte d’Ivoire), ou encore à une compensation pour le travail fourni dans 

l’exploitation familiale (par exemple Léonard et Toulmin, 2000 à propos de la zone de l’Office du Niger 

au Mali). Lorsque l’époux n’est pas en mesure de céder des parcelles à sa conjointe, cette dernière peut 

bénéficier de délégations de droits d’usage provenant de sa belle-famille (De Zeeuw, 1997, cité par 

O’Laughlin, 2013) ou de sa propre famille (Leach, 1992, à propos du Sierra Leone). Les délégations de 

droits d’usage peuvent aussi bénéficier aux femmes divorcées ou avec des enfants nés hors mariages, 

                                                      

10  Il faudrait sans doute plutôt parler de « legs » ici, dans la mesure où il s’agit d’un transfert de droits sur la terre prévu par le défunt et ne prenant 

effet qu’à son décès. Les textes en question ne font pas la distinction entre héritage et legs. 

11  Pour certains auteurs, ces dons compensatoires sont facilités dans les systèmes matrilinéaires, en référence en particulier au Ghana où la 

proportion de femmes propriétaires de plantations est plus importante dans ces systèmes (Kevane, 2004).  

12  En Basse Côte d’Ivoire, Chick et Colin (à paraître) documentent des délégations de droits aux femmes autorisant la réalisation de plantations 

pérennes avec une mobilisation du sol sur quinze à quarante ans selon les cultures, la propriété du sol restant à la famille ou à l’individu 

déléguant le droit. 



GENRE ET FONCIER : SORTIR DES PRÉCONÇUS POUR PENSER LES DYNAMIQUES. UNE REVUE DE LA LITTÉRATURE 

 
 

16 

 

en venant de leurs frères ou père dans la concession dans laquelle elles résident (Lericollais, 1999 sur le 

Sénégal). 

L’existence de ces délégations de droits varie en fonction des groupes socio-culturels mais aussi, pour 

un même groupe, en fonction des contextes de production. Dans les communautés de migrants du 

Ghana par exemple (Bortei-Doku, 2000), les épouses peuvent être réduites au statut de travailleuses 

familiales sans accès à la terre lorsqu’elles n’ont pas les moyens de louer ou de prendre des terres en 

métayage, alors qu’elles ont accès aux terres familiales dans le village d’origine. Les délégations de droits 

peuvent plus largement être remises en cause lorsque la pression sur les terres augmente, ou ne plus 

concerner que les terres peu fertiles. En dehors de cela, la contrainte vient avant tout des disponibilités 

foncières du délégant potentiel, du temps disponible et de l’accès aux intrants (Hilhorst, 2000).  

Les délégations de droits d’usage peuvent s’accompagner d’obligations plus ou moins explicites en 

travail ou en nature envers le chef de famille. Le contrôle des surfaces déléguées permet aux époux de 

contrôler et restreindre l’autonomie financière des femmes (Bassett, 1991), tout en se déchargeant dans 

le même temps de certaines dépenses liées à l’alimentation de la famille, comme cela a été observé par 

Soro (2012) en Basse Côte d’Ivoire, dans un contexte de baisse des revenus tirés du café et du cacao. La 

question n’est pas uniquement celle de l'attribution d'une parcelle personnelle, mais aussi celle du temps 

de travail que les femmes sont en capacité de lui accorder et de la maîtrise des revenus de la parcelle, 

qui dépendent de différents facteurs tels que le statut matrimonial, l'âge ou le rang d'épouse (Guigou 

et al., 1998).  

2.1.4. Emprunts extrafamiliaux de terres 

Les femmes peuvent recourir à des emprunts extrafamiliaux de terre lorsque l’époux ou le chef de famille 

n’est pas en capacité de leur céder des parcelles, lorsqu’elles cherchent à gagner une plus grande 

indépendance (voir par exemple Marchal, 1987 sur le Burkina Faso), ou lorsque les parcelles dont elles 

pourraient bénéficier en délégation intrafamiliale sont trop éloignées (Soro, 2012). Les époux, conscients 

des effets bénéfiques, pour eux-mêmes, de l’exploitation de parcelles individuelles par leurs épouses, 

peuvent par ailleurs s’impliquer dans la recherche de parcelles pour elles (Soro, 2012). Les femmes 

peuvent aussi recourir à des emprunts collectifs auprès de propriétaires fonciers influents, dans le cadre 

de relations de nature clientéliste (De Zeeuw, 1997, cité par O’Laughlin, 2013). 

Une étude conduite au Kenya a montré que près de la moitié des femmes qui formulaient des demandes 

de prêts de parcelles essuyaient un refus, contrairement aux hommes qui ne rencontraient pas de 

difficultés dans la mesure où ils étaient reconnus responsables de l’alimentation du ménage (Rocheleau 

et Edmunds, 1997). Les femmes faisaient aussi face à des retraits plus fréquents des parcelles prêtées, 

en particulier sur les terres les plus fertiles, et accordaient de ce fait une importance stratégique à 

l’identification du prêteur, à celle de la parcelle et au moment de la négociation du prêt. 

2.1.5. La défriche de nouveaux espaces 

Un des moyens pour les femmes d’accéder au foncier consiste à défricher et à s’approprier des espaces 

jusqu’alors non mis en valeur par les hommes (Rocheleau et Edmunds, 2997). Les femmes contrôlent 

alors la production de ces parcelles et peuvent transférer leurs droits à leurs filles. C’est le cas en 

particulier des bas-fonds en Afrique de l’Ouest (Kevane, 2004). Lorsque ces terres prennent de la valeur, 

parfois à la faveur des interventions étatiques, il n’est pas rare que les hommes (les maris, les hommes 

des castes supérieurs, etc.) cherchent à se les (ré)approprier ; elles sont ainsi particulièrement sujettes à 
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éviction13. Dans la situation étudiée par Carnet et Watts (1990) en Gambie, les programmes de 

promotion de la culture du riz lancés par l’administration coloniale ont encouragé les femmes à défricher 

des bas-fonds jusqu’alors non mis en valeur. Leurs efforts pour gagner leur autonomie foncière, non 

sans se heurter à la résistance des hommes, ont été mis à mal lorsque l’administration coloniale a érigé 

le riz en culture destinée à la subsistance du ménage et ainsi légitimé la reprise de contrôle des hommes 

sur cette culture et sur les parcelles jusque-là contrôlées par les femmes (Carney, 1998). 

2.1.6. Les marchés fonciers 

2.1.6.1. Participation à la demande  

Le constat est généralement fait d’une marginalité des femmes en termes de participation au marché 

de l’achat-vente du côté de la demande, du fait de contrainte de financement, d’un moindre accès au 

travail, au crédit ou au capital social (Lastarria-Cornhiel 1997 ; Deere et León, 2003 ; Wineman et al., 

2007). Dans le Sud Zambie, l’illégalité des transactions foncières a renforcé le rôle du capital social 

détenu par les hommes dans la capacité à acquérir des terres sur le marché foncier (pour ne pas subir 

une contestation de la transaction par les autorités coutumières), au détriment des femmes (Sitko, 2010). 

Le capital social reste néanmoins largement indexé sur l’âge de la femme, son niveau d’éducation et son 

réseau familial. En Tanzanie, une étude montre que les femmes séparées de leur conjoint auraient plus 

couramment recours au marché de l’achat-vente, sans que la relation de causalité ne soit explicitée 

(Wineman et al., 2017). La participation limitée des femmes au marché foncier peut aussi venir des 

réticences des époux qui voient d’un mauvais œil une telle source d’indépendance. En Ouganda, Bikaako 

et Ssenkumba (2003) évoquent, pour cette raison, des achats réalisés à l’insu du mari. Au Ghana, Bortei-

Doku (2000) fait état de cas de poursuite en justice des femmes par leur époux suite à des achats de 

terres par ces dernières, sans préciser leur justification. Il n’en reste pas moins que les femmes peuvent 

acquérir des terres sur les marchés fonciers, grâce notamment à des revenus d’activités de 

transformation et de commercialisation (Ndami, 2017, à propos des femmes bamiléké au Cameroun)14. 

Des cas d’achats collectifs par des groupes de femmes sont également mentionnés (Radcliffe, 2014 à 

propos de l’Équateur). Des situations sont par ailleurs documentées où les femmes, du fait d’un moindre 

pouvoir de négociation, payent des prix plus importants que les hommes pour des terres de même 

superficie et qualité (Deere et León, 2003). 

Les motivations des femmes pour acheter des terres ne tiennent pas uniquement à la mise en culture 

directe, mais tiennent aussi, parfois, à une perspective rentière (projet de les céder en métayage sur leurs 

vieux jours, Floquet et Mongbo, 1998). Ces achats sont aussi un moyen de surmonter les contraintes 

d’accès coutumier à la terre, comme cela est rapporté par Daley (2005) et Gray et Kevane (1999) en 

Ouganda, en Tanzanie et surtout au Ghana.  

Les cas de femmes participant à la demande sur les marchés fonciers sont finalement plus documentés 

en ce qui concerne le marché du faire-valoir indirect (FVI), qui apparaît plus accessible aux femmes 

disposant de faibles revenus que celui de l’achat-vente (Colin, 2017). Dans les zones de migration en 

particulier, les femmes ont moins accès à la terre par des voies non marchandes et doivent se replier sur 

la location ou le métayage. En Basse Côte d’Ivoire, les femmes (de toutes origines) sont largement 

impliquées dans les « prêts contre entretien » dans les nouvelles plantations de palmier et d’hévéa (Colin 

                                                      

13. Voir en particulier Rao (2006) pour un cas en Inde où seules les femmes bénéficiant de l’appui d’ONG ont pu conserver leurs droits face aux 

revendications foncières des hommes des castes supérieures. 

14  Sur les achats par les femmes, voir aussi Pescay (1998) sur le Bénin, Gray et Kevane (1999) sur le Burkina Faso et Adjahouéhoué (2013) qui 

mentionne 67 femmes sur 248 acquisitions dans le foncier périurbain de Cotonou. Dans une collection d’études éditées par Wanyeki (2003), des 

acquisitions par des femmes sont également mentionnées (plus que documentées empiriquement) au Mozambique, au Nigeria, au Cameroun. 
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et al., 2010)15. Zongo (2001) évoque des femmes immigrées louant de la terre à Bodiba (centre-ouest 

ivoirien) pour y produire maïs et condiments. Dans le contexte de l’Afrique centrale, Sougnabé et al. 

(2011) présentent les femmes et les migrants comme dominant la prise en location.  

2.1.6.2. Participation à l’offre 

L’hypothèse parfois avancée selon laquelle les femmes vendraient plus leurs terres que les hommes en 

raison d’une moindre capacité à les mettre en valeur (en raison d’un moindre accès aux autres facteurs 

de production) n’est pas vérifiée empiriquement, selon Deere et León (2003). La virilocalité encourage 

cependant les ventes de terres héritées par les femmes. En Inde, les terres héritées sont vendues et les 

revenus tirés sont donnés au mari comme dot, sans contrôle de la femme sur cette dernière (Kodoth, 

2004). Les femmes sont plus libres de vendre leurs terres une fois séparées de leurs époux, d’autant plus 

quand elles ont seulement des filles et qu’elles ont acquis ces terres par elles-mêmes (plutôt que par 

héritage ou via le mariage, Wineman et al., 2017, sur la Tanzanie). 

Indépendamment des questions de genre, aucune relation causale simple de portée générale ne peut 

être établie entre la formalisation foncière et la participation à l’offre sur le marché foncier (Colin, 2017). 

Les analyses genrées restent peu nombreuses à cet égard. En Éthiopie du nord, la certification foncière 

a réduit les risques de dépossession foncière des femmes et favorisé ainsi la cession des terres en faire-

valoir indirect par ces dernières – ce cas correspond toutefois à une situation de forte incertitude sur les 

droits fonciers induite par la réforme agraire de 1975 organisant une redistribution périodique des terres 

(Holden et al., 2011).  

2.1.6.3. Transferts intrafamiliaux 

Les achats-ventes peuvent intervenir entre parents. Les femmes peuvent revendre leurs droits fonciers 

acquis par héritage à leurs frères pour éviter la dispersion du patrimoine foncier. Dans l’Algérie coloniale, 

dans une société où l’indivision restait la règle et où les femmes étaient de facto exclues de la sphère 

économique, les héritières vendaient ainsi à des prix sous-évalués leur part de biens indivis aux 

cohéritiers masculins, ou à d’autres parents masculins, dans le cadre de stratégies de recomposition des 

patrimoines familiaux dispersés par les héritages (Soudani, 2007). Les femmes peuvent être parfois plus 

ou moins contraintes de céder leurs terres en métayage à leurs parents masculins, aux parents de leur 

époux pour les veuves ou à leurs frères pour les filles, là encore avec des prix sous-évalués par rapport 

au marché (voir Agarwal, 1994 sur l’Inde). À Madagascar par contre, dans une commune rurale où 57 % 

des achats-ventes entre 1960 et 2010 sont intervenus dans le cadre familial, la grande majorité des 

transactions s’est faite au prix du marché – avec cependant 10 % des parcelles achetées par les 

enquêté(e)s à leur père ou à leur mère, ou dans la fratrie, déclarées comme obtenues « à un prix 

avantageux »16. Ces transactions peuvent être qualifiées de symboliques : il s’agit alors d’un dispositif de 

sécurisation des droits lors d’un transfert intergénérationnel, un achat de terre aux parents étant moins 

contestable de la part des autres ayants droit qu’une donation (Boué et Colin, 2015). 

Dans certains contextes, les terres prises en FVI par les femmes le sont de manière privilégiée au sein de 

la famille étendue, et de leur propre famille pour les femmes séparées (Wineman et al., 2017, sur la 

Tanzanie). 

                                                      

15. Dans cette situation, le terme de « prêt » est utilisé localement, mais il s’agit bien d’un arrangement marchand (il engage une relation 

d’équivalence, Colin et Bouquet, 2022), d’où notre usage des guillemets. 

16. Le dispositif d’enquête n’intégrait pas explicitement la question du genre, mais les femmes n’étaient pas exclues de l’échantillon. 
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2.2. RELIRE LES ENJEUX DE L’ACCÈS DES FEMMES AU FONCIER À L’AUNE 

DE LA MULTIFONCTIONNALITÉ DES ORGANISATIONS FAMILIALES  

Les arguments en faveur d’un plus grand contrôle foncier des femmes considèrent que ce contrôle 

renforce leur pouvoir de négociation, ce qui se traduit par plus de bien-être pour elles et leurs enfants 

(en termes de sécurité alimentaire et nutritionnelle, de santé et d’éducation) et par moins de violence 

conjugale (Rao, 2017). Ce lien est en partie vérifié empiriquement (Twyman et al., 2015), sans qu’une 

relation directe de causalité puisse être établie (Rao, 2017 ; Meinzen-Dick et al., 2019). Au-delà des 

institutions foncières, entre en effet en jeu un ensemble d’institutions genrées (marché du travail, 

entreprises, droits de propriété, services publics, etc.), de normes de comportement (ce qui est jugé 

acceptable ou non de faire pour une femme), de représentations (en particulier selon que les femmes 

sont effectivement reconnues ou pas comme agricultrices) et d’idéologies (comme l’honneur de la 

famille), qui vont imposer des limites à l’utilisation que les femmes font de leurs ressources (Jacobs, 

1996 ; Odebode et Van Staveren, 2015 ; Doss et Meinzen-Dick, 2020). Les femmes peuvent par exemple 

être contraintes dans leur accès à la terre par la nécessité d’une médiation des hommes, par des interdits 

sociaux pour se mouvoir et accéder aux sphères de décision et aux moyens de production (crédits, 

intrants, équipements, réseaux de commercialisation, Agarwal, 1994). Le pouvoir de négociation dépend 

par ailleurs plus largement du revenu individuel, du réseau de parenté et de l’accès à différents dispositifs 

légaux et sociaux (Doss, 1999). 

Au-delà, la relation de causalité supposée entre contrôle foncier, pouvoir de négociation et bien-être 

relève d’une vision individualiste du social et d’une sorte de fétichisme de l’autonomie qui 

méconnaissent la multifonctionnalité des organisations familiales (production, consommation, 

accumulation, protection sociale). La question du bien-être, et plus largement celle de l’émancipation, 

ne peuvent se penser indépendamment de la représentation que les femmes se font des organisations 

familiales, de leurs inconvénients et de leurs avantages d’une part, et des systèmes de protection dont 

elles peuvent bénéficier d’autre part. Dans les sociétés où ces systèmes reposent principalement sur les 

structures et normes de la parenté, ces dernières ne peuvent pas être considérées uniquement comme 

des obstacles à l’émancipation ou au bien-être des femmes, d’autant plus dans un contexte de 

vulnérabilité accrue des économies agricoles familiales (changement climatique, volatilité des prix, 

austérité étatique, emplois précaires et mal payés, expropriations foncières à grande échelle, etc., Rao, 

2017). En Inde par exemple, dans des situations de restrictions à la mobilité, les femmes préfèrent se 

conformer aux règles du mariage et ne pas revendiquer d’autonomie foncière pour s’assurer un soutien 

et une protection. La dépendance aux hommes dans le contrôle de la terre n’est pas tant vue sur le 

registre de l’exclusion que sur celui de la terre comme bien familial. En contribuant au prestige de 

l’homme par leur contribution en travail sur ce bien familial, les femmes construisent le leur (Rao, 2006).  

Les organisations productives familiales et la place qu’y occupent les femmes sont étonnamment 

diverses et se laissent mal capturer par l’image caricaturale d’un patriarcat généralisé. 

Loin d’être univoques, les relations entre bien-être, autonomie et reconnaissance sociale, et la manière 

dont ces relations s’articulent avec des enjeux fonciers, se posent de manière spécifique en fonction des 

organisations familiales. Ces dernières se laissent mal capturer par l’image caricaturale d’un patriarcat 

généralisé, d’où la nécessité d’en rendre intelligible la diversité au prisme du genre en s’intéressant à la 

manière dont les activités de production, de consommation, d’accumulation et de protection sociale au 

sein de la famille (division et contrôle du travail, pouvoir de décision sur l’usage productif des parcelles 

et l’utilisation des produits, modalités d’accès à la terre familiale, etc.) sont gouvernées, à un moment 

donné, par des normes et des rapports de genre et de génération. Ces rapports régissent la répartition 

des rôles et des responsabilités et offrent un plus ou moins grand pouvoir de décision aux femmes, cela 
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de manière différenciée tout au long du cycle de vie (ponctué par quelques grands évènements : 

mariage, maternité, séparation, veuvage).  

Analyser les organisations familiales au prisme du genre suppose en premier lieu de s’intéresser à la 

répartition du pouvoir de décision relativement à l’usage des parcelles et à l’utilisation des productions17. 

En première analyse, on peut distinguer des organisations de type unitaire, dans lesquelles l’ensemble 

de la production est organisé par le chef de famille, avec ou sans travail des dépendants et avec une 

participation inégale de ces derniers aux décisions, des organisations composites, dans lesquelles les 

dépendants disposent de parcelles en propre et contribuent à des degrés divers au travail sur les 

parcelles contrôlées par le chef de famille.  

Il s’agit aussi de s’intéresser au contrôle plus ou moins important des femmes sur leur propre travail, en 

fonction de leur mobilisation sur les parcelles contrôlées par le chef de famille et dans les tâches 

domestiques, et d’examiner parallèlement leurs modalités d’accès à la terre. Cela suppose aussi de 

regarder le pouvoir de décision des femmes sur les parcelles dont elles ont la responsabilité et sur leur 

capacité réelle à les mettre en valeur (en fonction du temps libre dont elles disposent et de leur accès 

au travail, aux intrants, aux services agricoles ou encore aux marchés), en s’intéressant aux différences 

de statut au sein d’un même groupe familial (dans les ménages polygames par exemple, les premières 

femmes disposent de plus de temps propre, dans l’étude de Hilhorst, 2000). 

ENCADRÉ 1 - L’EFFICIENCE COMPARÉE DES PARCELLES CONTRÔLÉES PAR LES HOMMES ET LES FEMMES 

L’amélioration de l’accès des femmes au foncier est parfois justifiée sur des critères d’efficience. 

Quelques études s’intéressent aux différences d'efficience dans l'allocation des facteurs, au sein 

d’un même ménage, entre les parcelles contrôlées par les femmes et celles contrôlées par les 

hommes (Von Braun et Webb, 1989 ; Udry, 1996 ; voir références additionnelles dans Meinzen-

Dick et al., 2019), avec le constat que les premières sont exploitées souvent moins intensivement 

que les secondes. Un tel constat, et plus largement le fait que les femmes, lorsqu’elles ont une 

activité productive propre, ne sont pas toujours en mesure de pratiquer des cultures à forte valeur 

ajoutée, ou de mettre en œuvre des pratiques culturales optimales, peut être mis en rapport avec 

une diversité de contraintes (Dey Abbas, 1997 ; Agarwal, 2003 ; Goldstein et Udry, 2008 ; Bhaumik 

et al., 2016 ; voir références additionnelles dans Meinzen-Dick et al., 2019). Certaines d’entre elles 

sont d’ordre foncier : moindre sécurisation de leurs droits fonciers, qui peut les empêcher de tirer 

parti de l’opportunité d’utiliser de nouvelles technologies, de pratiquer de nouvelles cultures plus 

rentables, de mettre la parcelle en jachère pour une durée suffisante ; accès à des terres familiales 

de moindre qualité. D’autres renvoient à l’accès aux autres facteurs de production : contraintes 

financières pour l’achat d’intrants, le paiement de prestations de service, la rémunération de 

manœuvres agricoles, etc. ; obligations familiales en termes d’allocation de leur travail (travail 

domestique, parfois travail à consacrer de façon principale aux parcelles du chef de famille, ou aux 

productions d’autoconsommation) ; manque d’équipement ; moindre accès au marché du travail 

(pour recruter des manœuvres), aux dispositifs de vulgarisation ou de crédit, aux réseaux 

                                                      

17. La question du pouvoir de décision effectif relativement aux choix culturaux, à la destination du produit et à l’usage du revenu généré sur les 

parcelles relevant des femmes reste très rarement abordée dans la littérature économétrique. L’une des rares exceptions est l’étude de Twyman 

et al. (2015) en Équateur, qui montre que la prise de décision effective est positivement liée à la forme de la possession (parcelle en propriété 

propre de la femme, plutôt que propriété du couple), à une implication directe dans les travaux sur la parcelle, à l’absence d’activité hors 

exploitation, et à l’âge (les jeunes participant davantage à la prise de décision). 
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d’approvisionnement en intrants ou de commercialisation des produits, etc. Il convient toutefois 

de souligner les limites des analyses en termes d’efficience si l’enjeu est de réfléchir en termes de 

bien-être et de réduction de la pauvreté. L’attention doit alors se porter en parallèle sur le pouvoir 

de décision des femmes et le contrôle qu’elles exercent sur le revenu des cultures (Meinzen-Dick 

et al., 1997), et plus largement sur la répartition des responsabilités au sein du ménage et sur 

l’environnement économique et politique (O'Laughlin, 2007). 

Il convient par ailleurs de ne pas se limiter à la seule production agricole, mais d’élargir la focale aux 

activités de transformation et de commercialisation des produits agricoles dans lesquelles les femmes 

sont particulièrement actives. Se pose aussi la question de la dispersion du groupe familial engagé dans 

la production, avec des différences nettes dans les positions des femmes entre le village d’origine et les 

différents lieux de migration. Les femmes burkinabè qui avaient accompagné leur conjoint sur les fronts 

pionniers de Côte d’Ivoire et repartent dans leur village d’origine (en laissant leurs coépouses sur place) 

jouissent par exemple d’une plus grande autonomie. Elles ne sont plus contraintes de travailler sur les 

cacaoyères dont les revenus sont gérés par l’époux et peuvent investir leur temps dans des activités de 

commerce dont elles gardent le contrôle (Ruf, 2016). Si la démarche proposée ici se focalise sur les 

activités agricoles (y compris les activités de transformation et de commercialisation), on doit bien sûr 

acter la diversification des économies familiales et le rôle qu’y jouent les migrations et activités urbaines. 

Il n’en demeure pas moins que la réflexion en termes de répartition du pouvoir de décision et de contrôle 

du travail proposée ici reste valable quel que soit le degré de diversification des économies familiales. 

2.3. ESQUISSE DE TYPOLOGIE DES ORGANISATIONS FAMILIALES AU PRISME 

DU POUVOIR DE DÉCISION DES FEMMES SUR LE FONCIER 

Cette partie propose une esquisse de typologie des organisations familiales au prisme du pouvoir de 

décision des femmes sur le foncier. Ce pouvoir de décision dépend en premier lieu du mode 

d’acquisition des droits sur les parcelles, via les délégations intrafamiliales de droit d’usage, les emprunts 

extrafamiliaux ou les prises en faire-valoir indirect en dehors du groupe familial, ou encore l’accès à la 

possession foncière par héritage (avec ou sans partage), le don, l’achat ou la défriche. Ensuite, pour un 

même mode d’acquisition des droits sur le foncier, les femmes peuvent jouir d’un pouvoir de décision 

très différent au regard des restrictions qui pèsent sur ces droits, des obligations qui les accompagnent 

et parce que différentes personnes peuvent être impliquées dans la gestion de la parcelle, tant en 

matière d’usage productif des parcelles et d’utilisation des revenus que de transferts de droits fonciers 

(au sein ou à l’extérieur du groupe familial, de manière temporaire ou définitive et à titre marchand ou 

non). Par ailleurs, le rôle et l’importance économiques des parcelles varient en fonction de leur superficie, 

du travail que les femmes peuvent effectivement y investir au regard de leurs obligations en travail sur 

les parcelles du chef de famille ou dans la sphère domestique, et de la manière dont sont réparties les 

responsabilités dans l’alimentation et le soutien au groupe familial entre les différents membres du 

groupe. Cette esquisse de typologie vise à donner des clés de compréhension de la diversité des 

situations sans prétention à l’exhaustivité. La question du pouvoir de décision sur les parcelles reste en 

effet relativement peu traitée, ou de manière incomplète, dans la littérature.  

2.3.1. Les organisations dans lesquelles les femmes n’accèdent pas au foncier 

en propre 

Ce type d’organisation concerne les organisations de type unitaire dans lesquelles l’ensemble de la 

production est organisé par le chef de famille (homme), avec ou sans travail des dépendants et avec une 
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participation inégale de ces derniers aux décisions. Une première configuration de ce type correspond 

aux organisations de type patriarcal sur le modèle de la « grande famille » du Maghreb qui intègre, sous 

la responsabilité du père, les enfants célibataires, les fils mariés, leurs épouses et leurs enfants. Ce modèle 

privilégie l’indivision du foncier et une organisation en fratrie de même père, sous l’autorité forte du 

chef de famille. Dans ces organisations, les femmes ne détiennent pas, ou très peu, de pouvoir de 

décision sur l’usage productif des parcelles et sur les revenus tirés de celles-ci. Une seconde 

configuration de ce type autorise à l’inverse un réel pouvoir de décision aux épouses, même si le chef 

de famille reste décisionnaire en dernière instance. C’est le cas par exemple à Madagascar ou encore en 

Afrique de l’Est ou australe, où l’exploitation familiale repose sur le ménage nucléaire monogame 

intégrant parents et enfants, ainsi que parfois des personnes âgées à charge, les enfants s’autonomisant 

dès le mariage.  

2.3.2. Les organisations dans lesquelles les femmes accèdent au foncier 

via des délégations intrafamiliales de droits d’usage 

La délégation de droit d’usage est justifiée par la responsabilité de l’épouse dans la production vivrière 

destinée à l’alimentation du groupe familial. On retrouve une illustration de ce type d’organisation dans 

l’organisation historique des Mossi du Yatenga burkinabè (Marchal, 1987)18. Le groupe domestique était 

composé de plusieurs sous-unités. Dans chacun de ces ménages, chaque épouse disposait de son propre 

grenier rempli avec la production de ses champs obtenus via des délégations de droits d’usage du 

conjoint. Ce n’est qu’une fois ces greniers épuisés que le chef de famille ouvrait le sien, qui servait alors 

à l’alimentation collective du groupe. Le pouvoir de décision des femmes était alors limité par le droit 

de regard du mari sur l’utilisation des greniers personnels dont la fonction première restait l’alimentation 

du ménage. Le travail des femmes restait par ailleurs mobilisé en grande partie sur les parcelles 

contrôlées par le chef de famille. Les épouses ont pu gagner leur autonomie et utiliser à leur guise leur 

grenier en payant leur quote-part de l’impôt familial, avec l’autorisation du mari. Dans certains cas, elles 

ne participaient même plus aux champs collectifs, qui devenaient dès lors les champs du mari. Les 

divorces à l’initiative de l’épouse étaient fréquents et l’origine des délégations de droits dont 

bénéficiaient les femmes variait en conséquence au cours du temps (ses différents maris, d’autres 

membres de la famille de ceux-ci, etc.). Un autre exemple est donné par les organisations fonctionnant 

selon le modèle du house-property system évoqué plus haut. Les mères sont responsables d’une grande 

partie de l’alimentation de leurs enfants et se voient reconnaître pour cela des droits d’usage sur les 

terres qui seront héritées par leurs fils. La sécurité des droits fonciers des épouses et de leurs enfants et 

le contrôle des épouses sur les revenus acquis en propre dépendent alors en grande partie de l’âge des 

fils (plus ils sont âgés, plus cette sécurité est assurée, Hakansson, 1994).  

Une seconde configuration correspond aux organisations dans lesquelles la délégation de droit d’usage 

se fait au titre du devoir de soutien de l’époux envers sa femme ou du frère/père envers sa sœur, soutien 

qui peut prendre une autre forme que le transfert de droits fonciers. Dans les organisations productives 

reposant sur un ménage monogame ou polygame, la production destinée à la consommation et aux 

dépenses du groupe familial est de la responsabilité du chef de famille, et les dépendants, notamment 

les épouses, voire les jeunes femmes célibataires, peuvent bénéficier de délégation de droits d’usage sur 

des parcelles plus ou moins grandes pour les mettre en culture ou les céder en faire-valoir indirect. Les 

femmes doivent en outre participer au travail sur les parcelles du chef de ménage (Kevane, 2004 sur le 

Sahel) ou pas (Chikh et Colin à paraître sur les Akan de Basse Côte d’Ivoire). Les délégations de droits 

d’usage venant des frères ou du père concernent plus particulièrement les femmes veuves ou séparées. 

                                                      

18. Voir aussi Riss (1984) à propos de la zone arachidière du Sénégal dans les années 1980. 
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Le registre de justification de la délégation de droit d’usage peut changer au cours du temps. Chez les 

Haussa du Niger, Doka et Monimart (2004) décrivent un phénomène dans lequel les femmes se voient 

reconnaître des responsabilités nouvelles dans l’alimentation du groupe familial en contrepartie des 

délégations de droits d’usage en même temps que la surface des parcelles en question diminue en 

réponse à la pression foncière. La responsabilisation sociale des femmes dans l’alimentation du groupe 

familial devient plus importante en cas de pénurie et dans les ménages plus vulnérables (ibid., p. 9). 

2.3.3. Les organisations dans lesquelles les femmes accèdent au foncier via les 

emprunts extra-familiaux ou le faire-valoir indirect en dehors du groupe familial 

Ces emprunts ou prises en faire-valoir indirect peuvent être le fait d’épouses cherchant à gagner une 

plus grande autonomie au sein des organisations productives (comme on peut l’observer dans le cas 

des Mossi du Yatenga décrit plus haut), ou de femmes cheffes de ménage devant assumer seules la 

charge du groupe familial.  

2.3.4. Les organisations dans lesquelles les femmes accèdent au foncier via différentes 

formes de possession foncière 

Dans ces organisations, les femmes accèdent à la possession foncière par don, achat, héritage ou encore 

défriche. Elles détiennent du pouvoir de décision sur les transferts de droits sur la parcelle, dans les 

limites des restrictions qui pèsent sur ces droits. On peut distinguer trois configurations.  

Une première configuration correspond aux organisations dans lesquelles les femmes détiennent 

l’entièreté du pouvoir de décision sur l’usage productif de la parcelle et sur l’utilisation des revenus. C’est 

le cas par exemple chez les Akan de Basse Côte d’Ivoire où les femmes héritent ou reçoivent des parcelles 

en don qu’elles mettent en culture ou cèdent en faire-valoir indirect à leur profit. À propos d’un territoire 

cacaoyer de l’île de Sulawesi en Indonésie, Li (1996) décrit des organisations où les femmes gèrent seules 

les parcelles qu’elles ont reçues en don ou en héritage, ou qu’elles ont défrichées sur la terre familiale. 

Une seconde configuration correspond aux organisations dans lesquelles les femmes jouissent seules 

de la propriété des parcelles, mais en partagent la gestion avec leur époux (décisions conjointes sur 

l’usage productif et l’utilisation des revenus), comme on peut l’observer dans les sociétés à filiation 

indifférenciée à Madagascar par exemple. Une troisième configuration est décrite par Lambrecht et al. 

(2024) à propos de la Birmanie où les parcelles acquises par l’épouse (ou l’époux) avant l’union 

deviennent la propriété du couple (elles sont notamment héritées par le conjoint survivant) et sont 

gérées conjointement. 

2.3.5. Les organisations dans lesquelles les femmes assurent la gestion d’un héritage 

familial 

Un dernier type d’organisation correspond à celles dans lesquelles les femmes assurent la fonction de 

gestionnaire d’un héritage familial, avec une grande variabilité dans la composition du groupe familial 

qui contrôle les terres et du groupe domestique au niveau duquel sont organisées la production et la 

consommation. Une première configuration correspond aux organisations productives dans lesquelles 

les femmes se voient reconnaître le statut de cheffe de famille, à l’instar des systèmes matrilinéaires et 

uxorilocaux documentées en Afrique de l’Est (Geffray, 1989a et b ; Peters, 1997 ; Paul, 2008) ou encore 

en Inde (Agarwal, 1994). Un exemple de ce type d’organisation est décrit par Peters (1997) dans le sud 

du Malawi. L’unité de production est formée autour de la femme, son époux et leurs enfants, et la terre 

circule à l’échelle d’un groupe familial de plus grande taille. Les époux gèrent séparément leurs revenus 

mais un « bon mariage » est caractérisé par le partage des revenus. Les jeunes filles travaillent le champ 

de leur (grand-)mère ou d’une autre parente du matriclan et reçoivent leur premier champ en propre au 
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mariage ou à la naissance du premier enfant. Elles augmentent ensuite leur patrimoine foncier à mesure 

que des membres plus âgées du matriclan leur cèdent des terres quand elles ne sont plus en mesure de 

cultiver ou qu’elles décèdent. Un second type d’organisation correspond aux systèmes patrilinéaires où 

les femmes peuvent dans certaines circonstances se retrouver gestionnaire d’un héritage familial (en cas 

d’absence d’un frère pouvant assumer cette fonction par exemple) comme cela est décrit par Chikh et 

Colin (à paraître) chez les Akan de Basse Côte d’Ivoire. 
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3. Évolutions des contextes 
et changement institutionnel 
en matière d’accès des femmes 
au foncier 

 

Les transformations structurelles des économies modifient l’ensemble des relations socio-économiques 

au sein des groupes familiaux, l’équilibre des pouvoirs et les relations de genre autour de la terre. Ni 

linéaires, ni mécaniques, les dynamiques de changement sont indexées sur les systèmes de parenté et 

les représentations concernant les rôles et responsabilités respectifs des différentes catégories 

d’hommes et de femmes au sein du ménage (Hakansson, 1994 ; Francis, 1995). Les conflits intrafamiliaux, 

conjugaux en particulier, autour de la division du travail, des droits sur la terre et du contrôle du revenu 

tiré de l’exploitation de ces terres rythment ces transformations, mettant en jeu les différences de visions 

et d’intérêts autour de la répartition des rôles et responsabilités au sein des groupes familiaux. Certains 

de ces conflits trouvent une issue stabilisée dans l’évolution des normes, quand d’autres restent latents 

et sont régulièrement réactivés.  

Après avoir présenté de manière stylisée les principales évolutions des contextes à forte incidence 

foncière, nous développons les changements institutionnels en matière de droits fonciers des femmes. 

La question des changements du cadre législatif est spécifiquement développée dans la partie 4. 

3.1. DONNÉES STYLISÉES SUR LES ÉVOLUTIONS DES CONTEXTES 

3.1.1. La pression foncière et la marchandisation de l’agriculture et des terres 

Le développement des cultures commerciales et les changements techniques ont ou ont eu des effets 

contrastés sur les femmes. Dans certains contextes, ils ont offert de nouvelles opportunités aux femmes 

en termes de production, comme cela a été documenté en Basse Côte d’Ivoire avec le cas du manioc, 

ou en termes d’accès à la rente foncière (Colin et al., 2010). Dans d’autres contextes, plus nombreux à 

être documentés, des cultures et des espaces auparavant cultivés par les femmes sont passés entre les 

mains des hommes, avec des phénomènes de retrait des champs par le mari. Ces changements ont aussi 

eu pour conséquence une augmentation du travail des femmes sur les champs contrôlés par le mari, 

une baisse de la production vivrière assurée par les champs sous contrôle des hommes ; ce qui a exigé 

des femmes un surplus de travail dans la production vivrière destinée au ménage au détriment du 

surplus qu’elles étaient en mesure de vendre pour elles-mêmes, ou encore une prise de contrôle du mari 

sur les revenus de la culture, justifiée par le contrôle foncier du mari (Von Braun et Webb, 1989 sur la 

riziculture en Gambie ; Basset, 1991 sur la zone cotonnière de Côte d’Ivoire ; Dolan, 2002 sur le 

maraîchage au Kenya). Les changements provoqués par le développement des cultures de rente 

n’affectent toutefois pas de manière uniforme les différents groupes domestiques. Le développement 

de l’économie de plantation en Afrique de l’Ouest en constitue un exemple parlant (Quesnel et Vimard, 

1989 et 1999, sur le Togo et la Côte d’Ivoire) : le travail des femmes et des enfants a été détourné de la 

production vivrière de l’organisation lignagère par leurs maris et pères pour être affecté aux cultures 
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commerciales au seul profit de leur groupe domestique. En contrepartie, les époux se sont retrouvés 

dans l’obligation de rémunérer ce travail et surtout d’assumer les « charge sociales » qui pèsent sur le 

groupe domestique, en particulier l’éducation des enfants. Les conflits autour de la prise en charge des 

frais de scolarité des enfants ont été à l’origine de risques accrus de déstabilisation matrimoniale et ont 

poussé les femmes à se désengager de la production du mari afin de gagner par elles-mêmes l’argent 

nécessaire à cette éducation. Inversement, dans les familles de migrants où les possibilités pour les 

femmes d’accéder à la terre par des délégations de droits d’usage sont limitées, le travail des femmes a 

été entièrement absorbé par les productions contrôlées par le chef de ménage. 

La question des effets des marchés fonciers sur l’accès des femmes au foncier reste débattue (Wineman 

et al., 2017) et mérite d’être analysée empiriquement au regard du degré d’asymétrie des configurations 

du marché foncier (Colin, 2017). Lorsque les relations sont asymétriques, comme on l’observe avec le 

développement d’une agriculture patronale ou entrepreneuriale aux mains des urbains (Bryceson, 2019), 

les marchés fonciers tendent globalement à accroître les différenciations fondées sur le genre (Peters, 

2002). Comme précisé plus haut (cf. 2.1.6.), les femmes restent relativement marginalisées des achats de 

terres et prennent plus facilement des terres sur les marchés du faire-valoir indirect. Au-delà de l’accès 

des femmes aux terres sur les marchés fonciers, la question est celle des effets du développement de 

ces marchés sur les autres modes d’accès aux terres (délégations de droits d’usage, prêts, héritage, 

cf. 3.2.). 

Enfin, l’individualisation des droits fonciers qui accompagne les processus de croissance démographique 

et de marchandisation agricole et foncière influe en elle-même sur les transferts fonciers dont peuvent 

bénéficier les femmes. 

3.1.2. Les interventions de l’État dans l’économie et la gouvernance rurale et foncière 

Les interventions de l’État dans l’économie et la gouvernance rurale et foncière ont des incidences 

certaines sur les relations intrafamiliales.  

Les normes et dispositifs instaurés par la colonisation, largement repris par les pouvoirs étatiques 

postcoloniaux, ont reposé sur l’idéal de la famille nucléaire et patriarcale, et globalement renforcé la 

domination masculine. Ils ont autorisé l’exercice du contrôle légal des hommes sur les femmes, reconnu 

aux hommes la responsabilité de l’entretien du ménage, considéré que le travail des femmes se réduisait 

à la sphère domestique, concentré le contrôle du travail et des terres dans les mains des hommes (à 

travers l’enregistrement des terres notamment), ou encore fait des hommes les interlocuteurs uniques 

des services d’encadrement agricole, et plus largement de l’administration (Feder et Noronha, 1987 ; 

Hakansson, 1994, sur le Kenya ; Li, 1996, sur l’Indonésie ; Léonard et Toulmin, 2000, dans les régions 

soudano-sahéliennes ; Dolan, 2001 sur le Kenya ; Rao, 2017). Les programmes de modernisation agricole 

de l’administration coloniale, parce qu’ils conduisaient à augmenter la charge de travail des jeunes et 

des femmes et à les déposséder de leurs droits fonciers, lorsqu’ils en avaient, ont rencontré par endroits 

d’importantes résistances dans lesquelles les revendications de genre et de générations vis-à-vis des 

aînés s’articulaient à des revendications paysannes et à une remise en cause de la politique coloniale 

(voir notamment Thompson, 2010 à propos du Zimbabwe des années 1960). La codification de la 

coutume par l’État colonial a généralisé et figé le principe d’exclusion des femmes là où les pratiques 

coutumières subordonnaient certes le plus souvent leurs droits à ceux des hommes, mais restaient plus 

fluides et moins excluantes (Claassens, 2011, à propos de l’Afrique du Sud ; Berriane et Rignall, 2017, à 

propos du Maroc). Cette idéologie patriarcale entrait en contradiction avec les systèmes matrilinéaires 

uxorilocaux qui autorisaient une autorité réelle aux femmes, avec de fortes résistances observées dans 

la ceinture matrilinéaire uxorilocale d’Afrique centrale (Geffray, 1989b ; Peters, 1997 ; Paul, 2008). L’idéal 
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de la famille nucléaire et patriarcale traverse aussi les programmes des groupes religieux conservateurs 

(McEwen, 2017). 

D’une manière générale, les politiques d’encadrement agricole restent empreintes de l’illusion du 

ménage cohésif qui assimile abusivement les intérêts de l’ensemble des membres du groupe familial à 

celui du chef de famille et ainsi à privilégier les hommes chefs de ménage, sans considérer les 

conséquences sur les conditions de travail et de vie des femmes et des jeunes gens. Différentes 

illustrations des défaillances de projets à intégrer la dimension « genre », et des échecs qui s’en suivent, 

sont présentées dans Léonard et Toulmin (2000). On retiendra notamment le cas d’un projet au Burkina 

Faso dans lequel les femmes refusèrent d’améliorer les sols de leurs parcelles parce que, lorsqu’elles le 

faisaient, la terre était reprise par le chef de terre et réallouée à un homme jusqu’à obtenir une 

pérennisation de leur droit d’usage19. Geffray (1989b) analyse quant à lui les effets sociaux du 

développement de la culture de l’anacarde introduite et encadrée par l’administration portugaise à partir 

des années 1950 au Mozambique sur des sociétés fonctionnant selon un système matrilinéaire et 

uxorilocal. Il montre comment le contenu de l’institution matrimoniale s’en est trouvé bouleversé 

(parasitage des hiérarchies féminines par les hommes, développement des unions polygames, 

affirmation d’une autorité paternelle sur les enfants, fin des prestations en travail des gendres sur les 

champs de leur belle-mère remplacées par le travail des filles mariées). Les hommes ont pu accéder au 

contrôle de la terre et disposer d’une autonomie financière. L’accès à la terre pour les hommes, qui 

passait auparavant exclusivement par les épouses et le mariage (par des délégations de droits d’usage 

sur les terres du matrilignage de l’épouse), s’est doublé d’une transmission entre hommes affiliés au 

même lignage, indépendamment du mariage (transmission des droits sur les anacardiers et des droits 

de mise en culture des terres alentour de l’oncle maternel au neveu utérin).  

La discussion des politiques foncières et du droit de la famille est spécifiquement développée dans la 

partie 4. 

3.1.3. La « désagrarisation » et les migrations  

La crise agricole et la « désagrarisation »20 des économies rurales amorcée dans les années 1980 et 

toujours en cours ont fortement affecté les structures familiales et ont reposé en des termes nouveaux 

les enjeux fonciers. La chute des revenus des cultures d’exportation a affaibli le pouvoir des chefs de 

ménage et le fonctionnement patriarcal des groupes domestiques. En Afrique subsaharienne, ce 

phénomène a favorisé un certain éclatement des organisations productives familiales, avec une 

autonomie accrue des dépendants, épouses et jeunes hommes, qui se sont reportés sur les activités de 

transformation et de commercialisation, et une dispersion spatiale liées aux migrations de travail 

(Bryceson, 2019). Avec la baisse de la polygamie favorisée par l’éducation, la baisse des revenus agricoles 

ou la généralisation des migrations qui amènent les jeunes épouses à vivre en ville avec le conjoint, les 

femmes âgées ont perdu l’accès au travail des plus jeunes femmes et aussi l’autorité dont elles 

jouissaient largement dans le passé (Francis, 1995, sur le Kenya). Inversement on peut observer, par 

endroits et à certains moments, des reconstitutions de groupes domestiques élargis pour faire face aux 

difficultés à former des groupes autonomes, comme cela a été décrit au Mexique où les jeunes hommes 

et les femmes célibataires conservent néanmoins une forte autonomie au sein de ces groupes. La plus 

forte participation des femmes à la production agricole, afin d'assurer la production de subsistance, les 

                                                      

19. Voir aussi le cas analysé par Blanchard de la Brosse (1989) au Guidimakha en Mauritanie, où les femmes soninké ont refusé d’abandonner leurs 

propres parcelles pour aller travailler sur les périmètres irrigués gérés par les hommes. 

20. La notion renvoie à la diversification de l’économie rurale au-delà des activités agricoles et à la généralisation de la pluriactivité dans les 

économies familiales, voire à une sortie de l’agriculture. 
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amène à mobiliser leurs enfants plus souvent que leur mari (maris occupés comme journaliers ou 

employés dans les secteurs de la construction ou des services ; Quesnel et Vimard, 1999).  

Les changements dans l’environnement économique liés aux rôles du marché et des villes (éducation, 

urbanisation, industrialisation, salariat et migrations, que ce soit dans le sens d’un essor ou d’une crise, 

libéralisation et privatisation des services publics) modifient la valeur attribuée à l’activité agricole et aux 

terres. Les opportunités offertes par ces changements sont plutôt saisies par les hommes, mais les 

femmes ne restent pas non plus partout en marge des migrations, ni même de l’accès à l’éducation. 

3.1.4. La « féminisation » de l’agriculture 

La place des femmes dans les activités agricoles est très variable – forte en Afrique subsaharienne ou en 

Asie, moindre ou nulle en Afrique du Nord ou en Amérique latine – avec une grande hétérogénéité en 

termes de division sexuelle du travail, de contrôle du produit et de pouvoir de décision, en lien avec la 

répartition des responsabilités au sein du ménage21. Les généralisations par région sont de ce point de 

vue nécessairement réductrices et les comparaisons internationales incertaines (du fait d’une taille trop 

réduite des échantillons, de différences et d’un flou sur les activités reportées, de différentes 

méthodologies de production des données, SOFA teams et Doss, 2011). Les différences ne jouent pas 

seulement sur le sexe, mais aussi sur l’âge et le statut (mère, fille, rang d’épouse dans les unions 

polygames, belle-fille, Bassett, 1991 à propos de la zone cotonnière en Côte d’Ivoire ; Doss, 1999), le 

degré d’intensité des cultures, les opportunités migratoires, la valeur commerciale des cultures, etc. 

ENCADRÉ 2 - CULTURES DES HOMMES, CULTURES DES FEMMES ? 

La distinction entre cultures pour l’alimentation familiale, qui serait le domaine privilégié des 

femmes, et cultures de rapport (dont le vivrier marchand), apanage des hommes, est souvent 

empiriquement vérifiée – d’autant que lorsque l’intérêt économique d’une culture croît, des 

cultures féminines d’autoconsommation deviennent souvent des cultures de rapport pratiquées 

par les hommes – une dynamique qui peut fragiliser l’accès des femmes à la terre (cf. 3.2.1.), comme 

le cas gambien l’illustre (Carney, 1998 ; voir Behrman et al., 2012 ; pour d’autres références au 

Kenya et au Kalimatan). Il ne faudrait toutefois pas considérer que les femmes sont limitées aux 

cultures d’autosubsistance : elles commercialisent leur production bien plus souvent que cela n’est 

généralement admis (Behrman et al., 2012). La dichotomie « cultures de femmes »/« cultures 

d’hommes » ne doit ainsi pas être durcie, les femmes pratiquant fréquemment des cultures de 

rapport (coton, arachide, manioc lorsque ce dernier cesse d’être une culture uniquement 

d’autoconsommation, etc.). Plus largement, dans une étude conduite au Ghana, Doss (2002) 

montre que le caractère sexospécifique des cultures diffère selon que la comparaison porte sur le 

sexe du chef de ménage (en l’occurrence le taro, le plantain, les oignons et les aubergines sont 

plus largement cultivés par les femmes et le maïs, le riz, l’igname et le sorgho par les hommes), sur 

le sexe de celui ou celle qui contrôle la terre (le maïs, l’igname et la tomate sont plus largement 

                                                      

21. La question de l’origine de la division du travail dans le domaine agricole et domestique reste controversée, entre ceux qui la situent dans les 

caractéristiques techniques de la culture et les caractéristiques biologiques des hommes et des femmes, et ceux qui l’analysent comme une 

question de pouvoir social et politique, une construction culturelle et idéologique « naturalisée » qui spécialise les femmes dans les tâches 

domestiques (Connell, 1987 ; Whatmore, 1991 ; Stone et al., 1995 ; Stivens, 2005 ; Dancer et Tsikita, 2015). La division sexuelle du travail est dans 

cette seconde perspective enchâssée dans d’autres dimensions des inégalités sociales. C’est un processus sociopolitique inscrit dans des 

contextes historiques, intimement lié aux changements technologiques et surtout à la monétarisation et à la marchandisation des relations de 

production et de reproduction.  
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cultivés par les hommes), ou encore sur le sexe de celui ou celle qui contrôle les revenus de la terre 

(le manioc, la tomate et le piment sont plus largement cultivés par les hommes). La question de 

l’implication des femmes dans les cultures réservées à l’alimentation familiale ou destinées à la 

commercialisation peut varier d’un ménage à l’autre au sein d’une même région, en fonction de la 

place du marché dans les stratégies d’existence, du niveau de revenu du ménage, des 

responsabilités assumées par les femmes dans le ménage (en tant qu’épouse ou que cheffe de 

ménage) ou encore de l’accès genré au foncier dans la société. Homogénéiser une catégorie 

« femmes » est de ce point de vue problématique (Carr, 2008 à propos d’une étude dans la région 

du Centre au Ghana).  

L’implication des femmes dans l’agriculture évolue en fonction des changements techniques, 

économiques et démographiques, selon des processus non linéaires et non univoques entre les femmes. 

De nombreux processus qualifiés dans la littérature de « féminisation de l’agriculture » sont documentés 

pour les périodes récentes. Ce terme très général est le plus souvent utilisé en référence au temps de 

travail que les femmes consacrent à l’agriculture, et plus rarement à la superficie des parcelles qu’elles 

cultivent. Il tend à masquer des réalités très différentes, selon le caractère voulu ou contraint de cette 

plus grande implication dans l’agriculture, selon que les femmes décident ou non de l’allocation de leur 

travail et, plus largement, accèdent ou non aux ressources qui leur permettent d’assurer effectivement 

de plus grandes responsabilités dans l’activité agricole22, mais aussi en fonction du pouvoir de décision 

dont elles jouissent sur l’usage productif de la parcelle et sur l’utilisation des produits et des revenus, et 

de la plus ou moins grande reconnaissance sociale qu’elles en tirent.  

La « féminisation » de l’agriculture peut s’expliquer par l’augmentation du coût de la vie (Guyer, 1997). 

Elle peut aussi renvoyer à un choix des femmes pour saisir différentes opportunités, quand les 

changements techniques réduisent les goulets d’étranglement et permettent d’étendre les superficies 

cultivées par les femmes (Bassett, 1991), lorsque les femmes peuvent pratiquer des cultures non 

pérennes dont la demande augmente fortement (Colin et al., 2010) ou qu’elles cherchent à sécuriser des 

sources d’approvisionnement pour les activités commerciales (Guyer, 1997), ou encore lorsque la baisse 

de l’intérêt des hommes pour une culture libère du temps de travail pour les femmes (Guyer, 1997). Ce 

phénomène peut aussi résulter d’un choix des hommes de se désengager de la production de 

subsistance en la confiant aux femmes, lorsqu’ils préfèrent se spécialiser dans les cultures de rente ou 

saisir des opportunités migratoires (Basset, 1991), ou encore résulter d’un soutien trop aléatoire des 

hommes ou de la baisse des revenus agricoles qui conduit les hommes à se désengager de certaines 

dépenses (Guyer, 1997).  

Cette plus grande responsabilité des femmes dans la production de subsistance peut s’accompagner 

d’une plus grande reconnaissance sociale. C’est par exemple ce que décrit Soro (2012) dans le village 

sénoufo de Kohourou, en Basse Côte d’Ivoire, où le désengagement des hommes de certaines dépenses 

avec la baisse des revenus tirés du café et du cacao à partir de la fin des années 1970 a permis aux 

femmes de s’affirmer au sein du ménage en renouant avec leur fonction historique de contribution à 

l’alimentation de la famille, fonction qu’elles avaient perdue lorsque les revenus de l’économie de 

plantation et le recours à la main d’œuvre migrante avait permis aux hommes d’assumer seuls l’ensemble 

des besoins du ménage. Des constats similaires sont faits par Ndami (2017) à propos des Bamiléké du 

                                                      

22. Au Kenya, Francis (1995) explique que la réticence des hommes partis en migration à déléguer la plus grande part de la gestion du budget relatif 

aux mises en culture à leurs épouses restées au village contribue à expliquer le peu de dynamique d’entraînement observé entre les revenus 

migratoires et l’investissement agricole. Pour des constats opposés toujours au Kenya, voir Tiffen, Mortimore et Gichuki, 1994, qui montrent que 

les revenus des migrations masculines ont permis aux femmes d’investir dans la production agricole. 
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Cameroun et du déclin de la production caféière. Doka et Monimart (1994) décrivent un même processus 

de renforcement du statut des femmes haoussa du Niger (historiquement très actives dans l’agriculture) 

au sein du ménage avec le fait que la production de leur champ personnel est de plus en plus utilisée 

pour satisfaire les besoins familiaux, là où il ne servait auparavant qu’à leurs besoins personnels. La 

« féminisation » de l’agriculture peut aussi s’accompagner de plus grandes responsabilités des femmes 

dans les transactions foncières, ou encore dans les relations avec l’administration dans le cadre des 

programmes de développement, comme cela a pu être décrit au Mexique (Katz, 1999). 

À l’inverse, la « féminisation » de l’agriculture peut ne pas correspondre à une amélioration de la position 

des femmes dans le ménage ou à une plus grande reconnaissance sociale lorsque, par exemple, les 

hommes restent, grâce aux transferts migratoires, les principaux pourvoyeurs de revenus au ménage, ou 

lorsque les femmes ne peuvent pas accéder aux institutions d’encadrement agricole de l’État. Rao (2006) 

explique ainsi comment, en Inde, la féminisation de l’agriculture s’est traduite par une plus grande 

dépendance aux hommes, dans la mesure où les femmes n’avaient accès ni aux banques, ni aux 

coopératives agricoles ni aux services d’encadrement.  

Les plus grandes responsabilités des femmes dans l’agriculture peuvent conduire à un 

approfondissement des inégalités et de la pauvreté, et à un stress psychologique, lorsque les femmes 

n’ont pas les moyens de les assumer, du fait par exemple de transferts migratoires trop faibles ou 

irréguliers (Rao, 2006 et 2017). La position des femmes peut finalement être plus favorable lorsqu’elles 

s’impliquent dans des activités non agricoles. L’éventuel plus grand pouvoir de décision des femmes 

dans le secteur agricole peut aussi s’interpréter comme venant d’une baisse de l’importance de la terre 

comme source de revenus et de pouvoir (De la Cadena, 1995 sur les Andes péruviennes cité par Deere 

et León, 2001). Il peut aussi résulter d’un manque d’options accessibles aux femmes pour diversifier leurs 

moyens d’existence en dehors de l’agriculture, comme en Chine ou en Asie du Sud-Est où les femmes 

assurent un plus grand rôle dans la gestion des terres en l’absence des hommes qui se sont retournés 

vers des secteurs plus rémunérateurs et mieux valorisés socialement (Rao, 2006). Les femmes sont alors 

confinées dans un secteur construit comme « arriéré » par les politiques étatiques qui privilégient le 

secteur urbain et industriel, à la faveur d’une idéologie qui fait des femmes les conservatrices de la 

nature, à l’instar de la Malaisie (Stivens, Ng, Jomo, Bee, 1994, cité par Rao, 2006). L’expression « older 

women left behind », formulée à partir de terrains d’Afrique subsaharienne, renvoie aux femmes, le plus 

souvent âgées, qui restent sur les terres dans une logique de sécurisation foncière et sociale, pour assurer 

un filet de sécurité aux hommes ayant migré (Bryceson, 2019). 

Il convient enfin de souligner les effets différenciés des migrations masculines sur la répartition des 

responsabilités et les représentations associées au sein du ménage, en fonction de la rentabilité des 

migrations d’une part, de la différenciation socio-économique des ménages d’autre part. Au Kenya par 

exemple (Francis, 1995), après une phase de hausse des revenus migratoires des hommes qui avait 

contribué à ériger les hommes en seuls pourvoyeurs des besoins du ménage et réduit les femmes à un 

rôle domestique, la crise des revenus urbains a eu des effets différenciés sur la répartition des rôles et le 

pouvoir de décision des femmes au sein du ménage. Certains hommes ont été réduits au rôle d’aidant 

de femmes ayant gagné leur indépendance. D’autres ont pris le contrôle du travail des femmes – en 

particulier des plus jeunes moins aptes à défendre leur position – sur les cultures des rentes, en se 

justifiant par leurs responsabilités financières en tant que chef de ménage et leur contrôle foncier (une 

situation également documentée par Pottier, 2005, en Afrique centrale). Ceux enfin qui étaient encore 

en mesure de contribuer significativement au budget du ménage ont pu s’opposer aux activités 

commerciales de leurs épouses et renforcer la dépendance de ces dernières. Dans ce continuum, de 

nombreuses situations restent indéterminées, marquées par les tensions et conflits autour de la 

définition des sphères de responsabilité et de contrôle. 
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La féminisation de l’agriculture peut donc correspondre aussi bien à une amélioration qu’à une 

dépréciation du statut et du bien-être des femmes. À l’inverse, les processus de « déféminisation » qui 

ont été documentés sont toujours interprétés comme nuisant à la situation des femmes. Dans le Niger 

de la première moitié du XXe siècle par exemple, l’augmentation des demandes du régime colonial sur 

les ressources de la famille élargie concomitamment à la progression de l’Islam a fait perdre aux femmes 

leur rôle dans la production alimentaire du ménage et ainsi sapé la principale justification de leur accès 

à la terre (Léonard et Toulmin, 2000). Toujours au Niger, au début des années 2000 cette fois, en contexte 

de saturation foncière, la propagation de la pratique islamique de l’interdiction faite aux femmes de 

travailler au champ a permis aux jeunes hommes qui n’étaient pas en mesure de céder une parcelle à 

leur épouse de donner une réponse socialement satisfaisante à la pénurie foncière (Doka et Monimart, 

2004). Autre exemple au Kenya, où la hausse des revenus migratoires des hommes, conjointement à 

l’idéologie patriarcale véhiculée par le régime colonial et les missions chrétiennes, a contribué à ériger 

les hommes en responsables de la satisfaction des besoins du ménage et à réduire les femmes à un rôle 

domestique (Francis, 1995)23.  

3.1.5. L’instabilité matrimoniale, les unions libres et l’augmentation de l’importance 

relative des ménages monoparentaux dirigés par des femmes 

Parmi les principaux changements observés dans la formation des groupes domestiques figurent les 

changements dans les formes des unions matrimoniales, marquées par l’instabilité matrimoniale et le 

développement des unions libres, c’est-à-dire des unions qui se font en dehors des normes coutumières 

(et du paiement de la compensation matrimoniale en particulier), sans engager les lignages respectifs 

des époux. Le développement des unions libres peut s’expliquer par l’affaiblissement progressif de 

l’autorité des aînés de lignages, par les hauts niveaux de chômage parmi les jeunes hommes, qui ne leur 

permettent pas de réunir les revenus nécessaires au paiement de la compensation matrimoniale,  ou 

encore par la baisse des revenus agricoles qui fait que les jeunes hommes ne valorisent plus autant la 

polygamie (comme source de travail gratuit) qu’auparavant, et que les jeunes femmes ne considèrent 

plus les époux comme des sources sûres de sécurité économique (Francis, 1995 ; Hunter, 2016 ; 

Bryceson, 2019). Les unions libres peuvent aussi résulter de choix moins contraints de la part des 

hommes ou des femmes concernées (Pauli et van Dijk, 2016, à propos de l’Afrique australe). Les unions 

libres favorisent l’instabilité matrimoniale. L’absence d’engagement des groupes familiaux d’origine dans 

les unions limite les possibilités d’intervention des parents dans la résolution des problèmes du couple 

et renforce ainsi l’autorité de l’homme relativement à la famille de sa compagne en général, avec pour 

corolaire une volonté croissante d’autonomie de cette dernière (lorsque le partenaire ne rémunère pas 

son travail ou ne subvient pas aux dépenses d’éducation par exemple), qui se trouve de fait plus libre de 

rompre l’union lorsqu’il n’y a pas eu de compensation matrimoniale versée. 

Les unions libres peuvent constituer une source majeure d’insécurité foncière, et plus largement 

d’insécurité sociale, pour les femmes. Elles peuvent en effet fragiliser l’accès à la terre des compagnes et 

des enfants, qui ne peuvent plus revendiquer le soutien des parents du compagnon pour les premières, 

et l’appartenance au lignage du père pour les seconds. Ces processus d’insécurisation peuvent, selon les 

cas, être compensés par un soutien foncier dans la famille d’origine, ou au contraire être renforcés par 

un affaiblissement des droits fonciers des femmes dans leur famille d’origine et de leur pouvoir de 

négociation en cas de séparation (Hakanson, 1994, sur le Kenya ; André et Platteau, 1998, au Rwanda ; 

                                                      

23. À nouveau, pour des constats opposés, Tiffen, Mortimore et Gichuki, 1994, montrent que les revenus des migrations masculines ont permis aux 

femmes d’investir dans la production agricole. 
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Bikaako et Ssenkumba, 2003 ; Kevane, 2004 ; Golaz, 2007, au Kenya ; Joireman, 2018, à propos de 

l’Ouganda ; Rangé et Pallière, 2019, en République de Guinée).  

Ces changements dans les unions matrimoniales conduisent à de nouvelles structures familiales qui se 

reforment autour des liens maternels (c’est la notion de « matrifocalité »), avec l’accueil de la femme et 

de ses enfants par un frère, ou des ménages monoparentaux dirigées par des femmes, avec de nouveaux 

enjeux autour de l’accès au foncier et des moyens d’existence des femmes. 

Sur un autre plan, la déstructuration des familles et la multiplication des viols durant les conflits 

produisent des catégories de femmes seules en situation de grande vulnérabilité, sans soutien de la part 

de leur groupe familial d’origine ou de celui du père de leurs enfants, et, concomitamment, d’enfants à 

qui est refusée l’appartenance au lignage aussi bien du père que de la mère, et donc sans droits fonciers 

reconnus selon les systèmes de parenté (Joireman, 2018). On doit par ailleurs mentionner la pandémie 

du sida dont les effets sur les structures familiales et les droits fonciers des femmes ont été documentés, 

avec des veuves et orphelins chassés des terres du lignage de l’époux, des femmes laissées sans terre 

suite à la vente par l’époux ou sa famille de ses terres pour payer les traitements, d’autres chassées par 

leur mari après la découverte de la maladie (sans qu’il ne soit évident d’établir la limite entre ce qui 

relève de la dépossession physique de ce qui relève de départs « volontaires » des femmes du fait des 

pressions psychologiques qu’elles subissaient, Daley et Englert, 2010 ; Tschirhart et al., 2015). Le stigma 

des femmes dont le mari était décédé du sida a aussi eu pour conséquences un moindre accès aux terres 

dans la famille d’origine. Des différences importantes ont ici été observées entre les systèmes 

patrilinéaires, où les droits fonciers des femmes se sont trouvés considérablement affaiblis, et les 

systèmes matrilinéaires uxorilocaux, où les femmes n’ont pas été dépossédées. 

3.2. IMPLICATIONS POUR L’ACCÈS AU FONCIER ET LA SÉCURITE FONCIÈRE 

DES FEMMES 

3.2.1. Éviction/inclusion des femmes dans l’héritage 

En ce qui concerne l’héritage des femmes, on peut distinguer l’héritage en tant que fille et l’héritage en 

tant qu’épouse. Les héritages entre conjoints restent peu documentés dans la littérature sur les pratiques 

locales, en particulier dans les sociétés à filiation unilinéaire dans lesquelles la norme de la transmission 

du patrimoine foncier au sein du groupe de descendance reste difficilement transgressable. La question 

peut se poser éventuellement pour les biens propres acquis pendant l’union24. La littérature sur la 

législation concernant le droit des femmes à l’héritage et sur la formalisation de leurs droits est par 

contre centrée sur les épouses (cf. 4.1.).  

Différents phénomènes d’éviction des femmes de l’héritage en tant que fille sont documentés. Yngstrom 

(2002) montre comment, en Tanzanie, la formation historique des terres lignagères au tournant du XIXe 

siècle a conduit à exclure les femmes de l’héritage, avec pour conséquences de faire reposer l’accès des 

femmes au foncier sur le mariage. À partir des années 1960, au Ghana, les femmes n’ont pas pu faire 

reconnaître leur droit de transférer leurs plantations à leurs filles (à l’image des biens meubles qui sont 

hérités de mère en fille ou entre sœurs), ce qui les a découragées de planter (Mikell, 1984 cité par Kevane, 

2004). Dans certains cas, les systèmes matrilinéaires uxorilocaux qui instituaient les femmes comme 

héritières des terres se sont érodés, en lien avec le développement d’une culture de rente (Geffray, 

1989b, sur le développement de l’anacarde dans le nord du Mozambique), différents changements 

                                                      

24. Même sur les biens propres, peu de papiers mentionnent des héritages entre conjoints à propos de sociétés à filiation unilinéaire. On peut citer 

celui de Duncan, 2010, sur le Ghana (voir 4.1.1.), qui ne développe toutefois pas les processus sous-jacents. 
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techniques (Agarwal, 1994 sur le cas de la riziculture inondée en Inde qui a favorisé les dons de terres 

aux fils réputés mieux maîtriser la culture que les gendres venant de villages où cette culture n’est pas 

développé), ou encore la segmentation entre ayants droit et le partage égalitaire des terres (Agarwal, 

1994 sur le cas de l’Inde).  

La tendance à la néolocalité (le couple vit dans un autre lieu que le lieu de naissance des époux) et à la 

virilocalité qui favorise les ventes de terres reçues par les femmes en héritage (Agarwal, 1994 sur l’Asie 

du Sud), ou encore la pratique qui consiste à vendre des terres trop exigües et à reverser le montant de 

la vente comme dot à l’époux de la fille (Varghese, 1988, cité par Kodoth, 2004 sur le cas de l’Inde), font 

que les mères n’ont plus de terres à céder en héritage à leurs filles (Osella and Osella, 2000). En d’autres 

endroits, les règles de transmission des systèmes matrilinéaires et uxorilocaux se sont maintenues 

(Peletz, 1995 ; Peters, 1997 ; Paul, 2008).  

Dans les Hautes Terres à Madagascar, la pression foncière légitime une restriction de l’héritage aux seuls 

fils, y compris aux yeux de leurs sœurs. Ces dernières ne bénéficient plus que d’une petite portion de 

terre en cas de divorce et de retour au village, en vertu du devoir d’assistance qu’ont leurs frères envers 

elles (Skjortnes, 2000 cité par Di Roberto, 2023). Dans les systèmes matrilinéaires et uxorilocaux du Sud 

Malawi, la rareté des terres tend à favoriser les héritages inégaux entre sœurs. Ces inégalités foncières 

résultant de l’héritage peuvent être compensées, voire être pensées stratégiquement, comme lorsqu’une 

des sœurs mariées à un « bon mari » (qui apporte un bon revenu, est un gros travailleur, etc.) se voit 

attribuer plus de parcelles et compense ses sœurs en les aidant avec la nourriture qu’elle produit. Elles 

peuvent aussi résulter de différentes contingences qui peuvent être acceptées comme telles ou générer 

des conflits, selon les cas (Peters, communication personnelle). 

Inversement, différents phénomènes d’inclusion des femmes dans l’héritage en tant que filles sont 

observés, en lien avec différents facteurs. Chez les Merina des Hautes Terres de Madagascar, la pression 

foncière tend à favoriser les résidents sur les absents dans l’héritage, et ce faisant à mieux inclure les 

femmes dans l’héritage (Boué, 2013). Une étude récente conduite dans un village de Basse Côte d’Ivoire 

montre que la dynamique d’individualisation des patrimoines fonciers a favorisé l’accès des femmes à 

l’héritage chez les Akan, les filles s’étant vues reconnaître au même titre que les fils le droit à l’héritage 

en cas de partage (Chick et Colin, à paraître). Les femmes héritent toutefois principalement à titre 

individuel et les hommes restent nettement plus nombreux à contrôler la terre au titre de biens collectifs 

(à l’échelle de la fratrie, du segment de lignage ou encore d’un « groupe de parents »25). Les auteurs 

notent toutefois une remasculinisation de la possession foncière féminine (les terres reçues en héritage 

ou en dons par les femmes sont ensuite héritées, données ou vendues à des hommes)26. L’inclusion des 

femmes dans l’héritage peut également renvoyer à des logiques de sécurité sociale. Il peut s’agir 

d’assurer la prise en charge des parents dans leurs vieux jours par leur fille, comme c’est le cas par 

exemple dans les familles chinoises sans fils où les parents préfèrent faire hériter leur fille plutôt que leur 

neveu (Bélanger et Li, 2009). Il peut encore s’agir d’assurer la sécurité des filles en cas de séparation 

d’avec leur conjoint (Dancer, 2017, cité par Wineman et al., 2017 à propos de la Tanzanie)27. Dans ce 

dernier cas, l’accès des filles à l’héritage peut avoir pour origine une fragilisation de leurs droits fonciers 

dans le lignage de leur époux (Takane, 2008, à propos des unions libres au Malawi). Sans constituer une 

forme d’inclusion des femmes dans l’héritage, Hakansson (1994) décrit à propos du Kenya une pratique 

qui permet d’assurer une certaine sécurité économique et sociale aux femmes seules avec enfants en 

                                                      

25. Lorsqu’elles héritent au titre d’un collectif, les femmes le font au titre d’une fratrie, très rarement à celui d’un segment de lignage. 

26. Plus spécifiquement, les terres des femmes sont héritées par la fratrie de leurs enfants (les filles se retrouvent alors cohéritières au même titre 

que les fils). 

27. Il convient de différencier ce qui relève de l’héritage de ce qui relève de droits d’usage latents qui sont réactivés suite au retour au village de la 

femme, mais de manière temporaire et suivant le bon vouloir des parents masculins. 
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nombre grandissant tout en garantissant la prise en charge des veuves dans leurs vieux jours. Il s’agit 

d’une forme traditionnelle de parenté fictive qui permet aux femmes sans fils de marier un fils fictif. Les 

fils de la belle-fille deviennent pour elles des petits-fils qui assureront leur sécurité durant leurs vieux 

jours et hériteront des terres du conjoint de la veuve selon le système lignager, terres sur lesquelles elles 

peuvent ainsi continuer de bénéficier de droits d’usage.  

Les dynamiques observées autour de l’héritage des femmes ne sont pas nécessairement linéaires. Dans 

le sud du Niger par exemple, les femmes ont d’abord été exclues de l’héritage au nom de la coutume, 

puis réintégrées à partir des années 1980 au nom des normes islamiques (qui octroient notamment une 

demi-part aux filles), mais soumises en parallèle à la claustration et contraintes de ce fait à recourir au 

salariat agricole ou de mettre leurs terres à disposition de leur époux. Elles ont parfois dû vendre leurs 

terres du fait de l’exiguïté des surfaces héritées (Doka et Monimart, 2004 ; Diarra et Monimart, 2006). 

Les femmes transmettent par ailleurs préférentiellement les terres dont elles ont hérité à leurs héritiers 

masculins sous l’effet de la pression sociale et foncière (ibid.).  

À propos de l’héritage des femmes en tant que mère, on peut citer des travaux sur le Mexique. Dans ce 

pays où la tradition luso-hispanique qui reconnaît leur part d’héritage aux épouses et aux filles n’a 

longtemps pas été respectée, l’héritage tend à devenir plus égalitaire sous l’effet de plusieurs facteurs : 

la hausse de l’alphabétisation qui permet un meilleur recours au cadre légal ; la diminution de la taille 

des patrimoines fonciers qui favorise le partage des héritages ; la migration des enfants et le moindre 

intérêt des héritiers potentiels pour les activités agricoles ; la raréfaction de la terre agricole et le déclin 

de l’agriculture paysanne qui fait que les économies familiales ne reposent plus principalement sur 

l’agriculture (Deere et León, 2003). La réforme des ejidos a par ailleurs supprimé le caractère patrimonial 

de la dotation foncière et faciliterait ainsi, selon certains auteurs, l’accès des femmes à l’héritage en tant 

que mère et épouse, et dans une moindre mesure en tant que fille, qui restent néanmoins dépendantes 

du bon-vouloir de leur époux ou père (ibid., Del Rey et Quesnel, 2006).  

3.2.2. Évolutions dans les délégations intrafamiliales de droits d’usage, les prêts 

et les dons 

Différents cas de remise en cause des délégations intrafamiliales de droits aux femmes sont documentés. 

Cela peut résulter de la révision de la hiérarchie des droits en contexte de pression foncière (Diarra et 

Monimart, 2006 sur le Niger), de la transformation des champs personnels des femmes en champs 

familial sous le contrôle du chef de ménage avec les changements techniques et le développement des 

filières (Dancer et Tsikata, 2015, à propos du thé au Kenya). Plus largement, l’individualisation des droits, 

quand le faisceau de droits se resserre sur une même personne ou du moins sur un nombre réduit 

d’ayants droit, tend à affaiblir les droits fonciers des femmes en réduisant le cercle des parents dont les 

revendications de droits d’usage sont perçues comme légitimes (Quan, 2007). Ce constat peut toutefois 

être relativisé dans certains contextes. En Guinée forestière par exemple, le partage des héritages 

fonciers a plutôt sécurisé l’accès des veuves au foncier, et en particulier des plus jeunes épouses des 

unions polygames, qui ont pu bénéficier de droits d’usage sur les terres qui revenaient à leurs fils héritiers 

là où elles étaient auparavant dépendantes du bon vouloir du frère de leur conjoint décédé ou de l’aîné 

de la fratrie agnatique (Rangé, 2019). 

La crise des revenus urbains a elle aussi favorisé la remise en cause des délégations de droits d’usage 

aux femmes, dans la mesure où les parents de retour au village ont récupéré les terres pour les mettre 

en culture à leur profit, les louer ou les vendre (Ndami, 2017 à propos du pays bamiléké au Cameroun). 

Différentes études montrent que le développement des marchés fonciers, achat-vente comme faire-

valoir indirect, augmente le coût d’opportunité de la délégation de droits d’usage ou de prêts aux 
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femmes (Kaboré, 2012 ; Magnon, 2012)28. Cet impact négatif est parfois infirmé (Colin et al., 2010 sur 

l’Est-Comoé en Côte d’Ivoire). L’incidence négative des achats fonciers se trouvent exacerbés lors des 

acquisitions par les acteurs urbains, du fait des superficies concernées ou de la concentration de ces 

acteurs sur certains terroirs (Colin et Tarrouth, 2017).  

Concernant les dons, un phénomène bien renseigné concerne l’incidence du développement de 

l’économie de plantation dans des contextes de filiation matrilinéaire, avec le développement des 

donations du mari ou du père en reconnaissance du travail investi par les épouses ou les filles sur les 

plantations (Okali, 1983, sur le cas du Ghana ; Asare, 1995, cité par Kevane et Gray, 1999, sur le cas des 

Akan du Ghana ; Chikh et Colin, 2023, sur les Akan du Sud-Comoé ivoirien). Des cas de dons de terres 

aux filles suite à un divorce ou à un veuvage sont par ailleurs désormais documentés en Afrique du Sud 

et au Malawi (Munthali et al., 2008 ; Claassens et Mnisi-Weeks, 2009 ; Kingwill, 2016). 

                                                      

28. Voir aussi Dijoux (2002) qui, sur un cas béninois, considère que le développement du marché locatif fragilise les prêts de terres aux femmes ; 

l'auteure ne présente toutefois pas de données appuyant cette thèse. 
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4. Effets des politiques publiques 
sur l’accès au foncier des femmes 
et la sécurisation de l’accès 

 

4.1. RÉVISION DU DROIT DE LA FAMILLE ET DE LA PROPRIÉTÉ ET DIMENSION 

« GENRE » DES POLITIQUES FONCIÈRES 

La maîtrise foncière, et tout particulièrement la possession foncière, sont de plus en plus vues comme 

des conditions d’émancipation des femmes au sein du ménage, comme éléments majeurs de 

sécurisation (en particulier en cas de divorce ou de veuvage), mais aussi d’efficience29. Sous la pression 

des organisations internationales et des sociétés civiles, dans des contextes de plus en plus marqués par 

l’émigration masculine et la féminisation du travail agricole, l’expérience de certains pays révèle ainsi 

des avancées dans la prise en compte des droits des femmes, qu’il s’agisse de révisions du droit de la 

famille ou de la propriété (Code civil et constitutionnel, loi sur le mariage et les successions, loi sur les 

donations entre vifs et testamentaire, etc.), ou de mesures d’inclusion spécifiques dans les réformes 

foncières redistributives ou les politiques de formalisation des droits (Leonard et Toulmin, 2000 ; Deere 

et León, 2003, relativement à de nombreux pays d’Amérique latine ; Whitehead et Tsikata, 2003, sur 

l’Afrique sub-saharienne ; Bezabih et al., 2015, sur l’Éthiopie ; Rao, 2017 ; Bryceson, 2019)30.  

4.1.1. Des effets qui s’analysent au prisme du pluralisme normatif, de l’enchâssement 

social des droits fonciers et de l’accessibilité des instances légales 

Les lois qui visent à améliorer l’accès des femmes au foncier n’ont pas d’effet en elles-mêmes. Leurs 

effets s’analysent sous l’angle du pluralisme normatif, dans la manière dont les normes qu’elles édictent 

vont être mobilisées dans les rapports de force locaux en hybridation avec d’autres normes (du registre 

dit coutumier, religieux, ou du développement, Rao, 2007). Elles peuvent ainsi rester largement virtuelles 

si les normes coutumières de genre restent peu contestées (Alderman et al., 1997 ; Bélanger et Li, 2009, 

pour des observations en Chine et au Vietnam à propos des réformes sur l’héritage). Inversement elles 

peuvent, sans même que les femmes y aient recours, renforcer leur pouvoir de négociation, y compris 

au-delà de la sphère foncière, et participer à faire évoluer les normes (Evans et al., 2015 ; Rao, 2017). Au 

Ghana par exemple, la loi sur la succession de 1985 qui autorisait que les trois quarts des terres acquises 

par le couple durant l’union restent la propriété du couple – le reste revenant à la famille étendue – a 

facilité la tendance à voir dans ces terres la propriété du couple (Duncan, 2010).  

                                                      

29. Voir Agarwal (1994, 2003), Deere et León (2001), Razavi (2003), Allendorf (2007), Lastarria-Cornhiel et al. (2014). 

30. On peut en outre remarquer que les crises ouvrent souvent des fenêtres d’opportunité pour les réformes foncières. La pandémie du sida et 

l’insécurité foncière qu’elle a généré chez les veuves et leurs enfants a ainsi contribué à la formulation des réformes du droit de la propriété et 

de la famille pour sécuriser ces catégories de parents (Bryceson, 2019). Après le génocide au Rwanda, les femmes ont eu un accès amélioré au 

gouvernement et aux donneurs, ce qui a facilité l’élaboration de la loi sur l’héritage et la propriété maritale de 1999, et l’intégration de mesures 

spécifiques sur les droits des femmes dans les lois foncières de 2004 et 2005 (Doss et Meinzen-Dick, 2020). En Colombie, la loi donne la priorité 

aux femmes cheffes de ménage dans les restitutions des terres, et autorise les enregistrements des terres au nom du couple (ibid.).  
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Les femmes vont ainsi montrer un intérêt inégal pour les dispositions du droit positif selon qu’il est 

considéré comme pouvant venir renforcer leurs revendications foncières, ou comme risquant de les 

couper du soutien de leurs parents masculins dans des contextes où il n’existe pas ou peu de sécurité 

sociale assurée par l’État et où les mécanismes de marché, qui ont pris une place croissante, avantagent 

les hommes (Jacobs, 1996 ; Daley et Englert, 2010 ; Rao, 2017 ; Doss et Meinzen-Dick, 2020). Une des 

raisons à la « non application des lois » est qu’elles sont pensées dans une vision individualiste qui ignore 

l’enchâssement des droits fonciers dans le faisceau des relations sociales nécessaires à la protection et 

à la reconnaissance sociale (Rao, 2007). Plus largement, ces réformes sont souvent marquées par une 

opposition entre les organisations féministes qui défendent les droits des femmes dans une perspective 

individuelle et les autres organisations de la société civile qui y voient une menace pour les droits 

collectifs (Daley et Englert, 2010). 

La mise en œuvre des lois pose la question de l’accès effectif des femmes aux instances légales –  

manque de temps, d’informations, de ressources, de mobilité, biais masculin des administrations, 

nécessité de recourir à la médiation des hommes, etc. –, de la légitimité reconnue localement aux 

femmes à mobiliser telle ou telle instance, ou encore de l’intériorisation des normes patriarcales (des 

femmes qui considèrent par exemple que les terres doivent être titrées au nom du conjoint, Teklu, 2005 ; 

Lastarria-Corhiel, 2007 ; Rao, 2007 ; Knight, 2010, cité par Doss et Meinzen-Dick, 2020 ; Ndami, 2017, sur 

le Cameroun). Elle dépend aussi des formes d’ancrage local de l’État via les autorités coutumières, qui 

vont avoir plus ou moins intérêt à rendre effectif le cadre légal. Lavers (2017) montre sur le cas de 

l’Éthiopie, marqué par un haut degré de centralisation et de capacité d’intervention de l’État, que 

l’effectivité des dispositifs d’enregistrement a été permise par la cooptation en parallèle des autorités 

coutumières oromo. De même, Rao (2007) montre comment en Inde des leaders villageois d’une 

minorité ethnique ont trouvé un intérêt à soutenir les revendications foncières des femmes et leur 

recours au cadre légal pour se présenter comme progressistes en comparaison à la composante hindu 

de la société, en position dominante.  

4.1.2. Révision du droit de la famille et de la propriété : du droit à la pratique 

En 1979, un rapport de la FAO recommandait que les lois discriminatoires pour les femmes relatives au 

droit à l’héritage et au contrôle de la propriété soient abrogées et que des mesures soient prises pour 

leur assurer un accès équitable à la terre et aux autres ressources productives (Agarwal, 2003). Les 

réformes du cadre légal des années 1970-1980 considéraient les droits coutumiers comme 

intrinsèquement dommageables pour les femmes (Daley et Englert, 2010)31 et leur trop grande 

déconnexion avec les systèmes locaux explique en grande partie leurs effets limités. Les années 1990 

ont ensuite ouvert une période de « réhabilitation de la coutume » qui a pu avoir pour effet de renforcer 

les institutions coutumières patriarcales au détriment des droits des femmes32.  

                                                      

31. Sur le cas du Maroc, Berriane et Rignall (2017) montrent comment les gouvernements utilisent des références changeantes à la coutume, entre 

marqueur de tradition utilisé pour éviter le dossier épineux des droits des femmes, obstacle à l’égalité de genre et au progrès qui permet à l’État 

de faire porter la responsabilité des discriminations de genre sur la coutume, et mobilisation des institutions coutumières pour faire passer des 

mesures du droit positif. 

32. L’approche dite pragmatique des droits coutumiers s’inscrit en réponse à ces échecs. Il s’agit de mobiliser les normes coutumières qui protègent 

les droits fonciers des femmes en vertu des obligations morales et de la redevabilité interpersonnelle pour légitimer les dispositifs légaux. Cette 

approche suppose toutefois que les principes coutumiers soient écrits. Plus largement, elle apparaît contradictoire avec la fluidité et la 

négociabilité des pratiques coutumières, avec une « coutume » continuellement sujette aux changements (Daley et Englert, 2010). L’intégration 

des institutions locales dans le cadre législatif peut en outre faciliter leur dévoiement à l’image de ce qui a pu être documenté en Inde où la 

reconnaissance légale de pratiques coutumières autorisant l’héritage des femmes a finalement bénéficié aux gendres plutôt qu’aux filles et sorti 

du même coup la terre du patrimoine du groupe familial (Rao, 2007). 
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En Afrique du Sud, la loi sur la propriété matrimoniale et la reconnaissance des mariages coutumiers 

rend obligatoire, depuis 1998, qu’un homme désireux de contracter un deuxième mariage ou plus (et 

d'avoir ce mariage reconnu par la loi moderne) présente au tribunal un contrat écrit, signé de toutes ses 

épouses, de la distribution de la propriété matrimoniale entre elles (Leonard et Toulmin, 2000). Au 

Ghana, la loi sur les successions donne aux enfants le droit d'hériter des biens de leurs parents et spécifie 

la proportion des biens qui devrait leur revenir. Ainsi, les droits des enfants et des femmes l’emportent 

sur ceux de la famille élargie. La loi renforce par ailleurs les tentatives des pères de transmission de leurs 

biens à leurs enfants. En Côte d’Ivoire, la loi sur la famille reconnaît depuis 1964 l’accès des enfants à 

l’héritage à part égale, sans distinction de sexe. Les droits accordés aux femmes et à leurs enfants 

concernent les unions monogames légalisées et les paternités « légitimes » comme au Rwanda, en Haïti, 

en Côte d’Ivoire, etc. Les coépouses, concubines ou les enfants « illégitimes » restent alors hors du 

champ de ces changements juridiques33. La protection légale peut être accompagnée de restrictions, en 

prévoyant par exemple un droit de regard du mari, du père ou du fils sur l’héritage et la propriété 

(Agarwal, 1994, sur le Sri Lanka), ou en étant limité aux femmes célibataires de plus de 35 ans, comme 

au Népal, où les terres détenues par les veuves ont en outre tendance à être transmises aux héritiers 

masculins de la génération suivante (Agarwal 1994). 

L’application des lois sur le droit de la propriété et de la famille reste très variable selon les territoires, et 

peut faire l’objet de réinterprétations sélectives. Au Bénin, Andreetta (2019) montre l’effectivité du Code 

des personnes et de la famille de 2004, mobilisé par les épouses pour revendiquer devant la justice 

l’héritage de biens immobiliers urbains, mais aussi son absence d’effectivité relativement aux terres 

rurales, où l’héritage reste régi par les normes coutumières bénéficiant aux hommes. En Inde, dans les 

villages hindu, les dispositions accordant le droit à l’héritage des veuves ne sont pas entièrement 

appliquées, soit que la veuve ne reçoive que des droits d’usage, soit qu’en cas de partage les veuves 

ayant des fils ont plus de chances d’obtenir un enregistrement formel de leurs droits sur les terres de 

leur mari, mais généralement conjointement avec leurs fils. L’égalité de l’héritage entre les sexes est 

contredite dans les faits parce que les femmes ne souhaitent pas se couper du soutien de leurs parents 

masculins en cas de conflits conjugaux (Agarwal, 1994). 

Les réformes du droit de la propriété et de la famille ont eu un impact positif, dans certains contextes, 

sur l’accès des femmes à l’héritage et sur leur pouvoir de négociation dans différents domaines (âge au 

mariage, niveau d’éducation, investissement dans la santé, l’éducation et la nutrition des enfants, etc.) 

(Daley et Englert, 2010, sur l’Afrique de l’Est ; Rao, 2017, sur l’Inde ; Meinzen-Dick et al., 2019, sur l’Inde 

et le Népal). En Amérique latine, où la tradition légale luso-hispanique ouvre des droits aux femmes 

mariées sur la propriété acquise pendant le mariage, ces dispositions ont eu des effets très limités 

jusqu’au milieu du XXe siècle, dans la mesure où les maris étaient les seuls responsables légaux du 

ménage, ce qui leur permettait notamment de vendre des terres avant le divorce ou de distribuer des 

terres aux fils avant leur décès. Les réformes favorables aux épouses et aux veuves et autorisant une plus 

grande liberté testamentaire ont progressivement modifié la donne et augmenté le pouvoir de 

négociation des femmes, tout en les maintenant sous le bon vouloir des époux (Deere et León, 2003). 

Différents dispositifs légaux ont par ailleurs facilité l’implication des femmes dans l’activité agricole, 

comme les sociétés par action en Équateur, qui facilitent leur insertion dans l’activité à la mort du père 

en partenariat avec leurs frères (plutôt que de vendre ou transférer leur part d’héritage aux hommes de 

la famille), ou encore la possibilité d’administrer les sociétés conjugales à part égale instaurée avec le 

Code civil de 1989 (Espinosa, 2020).  

                                                      

33. Ce n’est pas le cas en Équateur par exemple, où les enfants constituent pour les femmes un moyen légal de s’assurer des droits sur les terres 

allouées par le concubin (Espinosa, 2020). 
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Dans les contextes où les femmes ne jouissent traditionnellement pas de droit à l’héritage, la 

reconnaissance légale de droits aux femmes peut s’avérer conflictuelle (Agarwal, 1994, sur l’Asie du Sud). 

En Inde, les hommes peuvent s’opposer fortement aux droits à l’héritage des filles ou sœurs, en 

particulier dans les contextes où les femmes n’ont jamais eu de part dans la terre, avec des pères qui 

déshéritent explicitement leurs filles ou procèdent à des transferts pré-mortem à leurs fils, sur le motif 

qu’elles seraient des propriétaires absentéistes, voire recourent à des intimidations et à la violence si les 

tactiques préventives ne fonctionnent pas (Agarwal, 1994). D’une manière générale, les résistances qui 

ont pu être opposées à ces lois, par les hommes, mais aussi par des femmes, se comprennent en lien 

avec les risques de déstructuration des systèmes de transmission du patrimoine foncier (les droits 

fonciers se transmettent au sein des groupes de descendance lignagers, or les époux appartiennent à 

deux groupes de descendance différents) et des systèmes de support social fondés sur les relations de 

filiation (Peters, 2020). Au Malawi, Peters considérait en 2010 que le nouveau cadre légal, qui prévoyait 

un partage de l’héritage au bénéfice de tous les enfants, quel que soit le sexe, risquait de réduire 

considérablement les droits des femmes dans les groupes matrilinéaires uxorilocaux, dans lesquelles les 

filles, et non les fils, héritent (Peters, 2010). 

4.1.3. Formalisation des droits 

L’effectivité des politiques de formalisation des droits fonciers dépend en grande partie du degré 

d’individualisation des droits (O’Laughlin 2007). Dans les systèmes fonciers où la dimension collective 

reste importante, les titres fonciers, lorsqu’ils sont délivrés individuellement, désenchâssent la terre d'un 

ensemble d'obligations familiales, ce qui peut créer de l’insécurité économique et foncière pour 

différentes catégories de parents, en particulier pour les femmes, qui sont plus souvent en position de 

demander des délégations de droits d’usage que de jouir d’une propriété de la terre (Colin, Le Meur et 

Léonard, 2009). Au Kenya, la formalisation des droits a accentué la résistance des hommes au contrôle 

des femmes sur la terre en encourageant l’enregistrement des terres au nom d’un unique propriétaire, 

généralement le chef de ménage. Cela a été favorisé par la mobilisation de la coutume par les hommes, 

pour renforcer leur contrôle sur la terre. Par ailleurs, cette formalisation a fragilisé les droits d’usage des 

femmes autrefois sécurisés, et a entravé leur accès au crédit, les prêteurs exigeant des titres fonciers 

comme garantie (Walker, 2002 ; Whitehead et Tsikata, 2003). Au Niger, les terres achetées par les 

femmes – qui ne concernent qu’une minorité relativement aisée – sont parfois majoritairement 

enregistrées au niveau de la commission foncière par les maris en leur nom, au risque d’annuler les 

quelques opportunités pour les femmes d’accéder au contrôle de la terre (Diarra et Monimart, 2006). 

Les femmes elles-mêmes peuvent avoir une position ambivalente vis-à-vis des titres individuels au 

regard de la nécessité d’assurer la coopération au sein des groupes familiaux et des responsabilités 

partagées dans le ménage. Elles peuvent préférer retarder les processus d’enregistrement dans des 

contextes où l’émigration masculine leur permet d’accéder à plus de terres que ce qui leur revient 

(Stivens et al., 1994, cité par Rao, 2007).  

Plusieurs études conduites en Éthiopie montrent que la certification foncière au nom des femmes de 

terres issues de redistributions foncières, en sécurisant leurs droits sur la terre, leur facilite la perception 

d’une rente foncière via la cession en faire-valoir indirect sans crainte de dépossession (y compris par 

des parents), et, pour les femmes mariées, augmente leur influence au sein du ménage sur ces décisions 

et plus largement les choix de culture (Holden et al., 2011 ;  Bezu et Holden, 2014 ; Bezabih et al., 2015). 

Les mesures favorisant l’accès des femmes aux titres fonciers ne constituent cependant pas des remèdes 

miracles. Au Bangladesh par exemple, les femmes disposant de titres fonciers subissent de fortes 

pressions pour les obliger à vendre leurs terres à bas prix ou à les transférer à leur conjoint sous la 

menace du divorce (Agarwal, 1994). Deere et León (2001) et Jackson (2003) notent quant à elles que les 

conditions de transmission ultérieure des titres fonciers acquis par les femmes réduisent l’intérêt à long 
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terme d’une formalisation des droits à leur nom, les femmes elles-mêmes privilégiant leurs fils dans la 

perspective de leur héritage34.  

Certaines lois prévoient la possibilité de titres conjointement détenus par les époux des deux sexes. 

Lorsque ces titres conjoints sont optionnels, les parcelles restent souvent enregistrées au nom du mari 

en lien avec les contraintes mentionnées plus haut concernant l’accès effectif aux instances de 

gouvernance foncière (Wiig, 2013 ; Lastarria-Cornhiel et al., 2014). Des mesures volontaristes, comme 

les titres conjoints, sont donc nécessaires pour que les femmes accèdent aux dispositifs de formalisation 

et pour que ces dispositifs aient des effets positifs. Certains pays ont rendu le titre conjoint obligatoire, 

avec une effectivité très variable, le Pérou faisant apparaître des taux parmi les plus élevés de titres 

conjoints (Wiig, 2013). Il n’existe pas de consensus dans la littérature sur l’intérêt des titres conjoints 

relativement aux titres individuels pour les femmes (Razavi, 2007). Pour certains auteurs, la possibilité 

d’attribution de titres conjoints aux époux s’avère peu avantageuse pour les femmes, car elle limite leurs 

prises de décision quant à l’usage de la terre, le contrôle des produits, ou la réclamation de leur part en 

cas de conflit matrimonial, ou encore dans la transmission de la terre (Agarwal, 2003, sur l’Inde). D’autres 

auteurs considèrent à l’inverse que les titres individuels sont d’un intérêt limité pour des femmes 

contraintes par le manque d’accès aux moyens de production. Les titres conjoints seraient plus 

pragmatiques pour lever les réticences et résistances des hommes, tout particulièrement dans des 

contextes de pression et de compétition foncière et là où, du fait de la fréquence des abandons des 

femmes par leurs maris et du fort taux de ménages monoparentaux, les femmes valorisent fortement la 

cohésion du ménage que des titres individuels au nom des femmes risquerait de remettre en cause 

(Deere et León, 2001). En Afrique subsaharienne, les tentatives d’imposer des titres conjoints ont fait 

l’objet de fortes résistances parce que les droits fonciers sont enchâssés dans les relations lignagères et 

non pas conjugales et que, là où le mariage exogamique est la norme – la grande majorité des cas – les 

époux appartiennent à deux groupes de descendance différents.  

Certaines études quantitatives font apparaître une incidence positive de la certification foncière sur la 

productivité ou sur l’investissement dans la conservation des sols des ménages contrôlés par des 

femmes (Ali et al., 2014, au Rwanda ; Bezabih et al., 2015, en Éthiopie), avec une interprétation en termes 

de sécurisation foncière.  

4.1.4. Programmes de redistribution foncière 

De nombreuses réformes redistributives ou programmes de colonisation de terres publiques ont 

historiquement ciblé les hommes comme bénéficiaires des dotations foncières, en tant que chefs de 

ménage et chefs d’exploitation (Katz, 1999, à propos de l’Amérique latine ; Deere et León, 2003 ; Teklu, 

2005, à propos des distributions en Éthiopie dans les années 1970). Dans certains pays (Salvador, 

Nicaragua, Costa Rica, Colombie), les organisations de femmes ont par la suite réussi à faire pression 

pour que les femmes soient mieux représentées parmi les bénéficiaires de ces programmes (Katz, 1999). 

Les programmes de décollectivisation en Chine et au Vietnam prévoient quant à eux des parts égales 

pour les deux sexes. Leurs effets s’analysent en lien avec les normes de parenté. En Chine, où la pratique 

résidentielle est l’exogamie villageoise, les femmes ont perdu accès à leur part de terre dans leur village 

natal, sans compensation (Judd, 2007). Au Vietnam, où l’endogamie villageoise domine, la part de terre 

a été considérée comme une dot, et les femmes qui partaient dans d’autres villages ont bénéficié de 

compensation, ou se voyaient allouer une part des produits (Bélanger et Li, 2009). Inversement, dans les 

sociétés matrilinéaires et uxorilocales du Sud Malawi, où l’héritage mais aussi la production et la 

                                                      

34. Que la terre soit titrée ou pas, le constat est souvent fait que les femmes transfèrent la terre à leurs héritiers mâles, sous effet de la pression 

sociale et foncière (voir par exemple Diarra et Monimart, 2006, sur le Sud Niger).  
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consommation restent contrôlés par les femmes, les programmes de dotations et de certification 

foncières qui ciblaient les hommes en référence au modèle de la famille nucléaire patriarcale ont 

rencontré d’importantes résistances parmi les femmes, des résistances acceptées par les hommes qui 

ont été peu nombreux à demander des titres fonciers (Peters, 1997). 

Quand les redistributions foncières se font au profit des femmes, ces dernières peuvent rencontrer des 

problèmes pour la mise en culture, comme en Éthiopie où l’interdit social autour de l’utilisation de la 

charrue a conduit les femmes divorcées à s’engager dans des contrats de métayage avec leurs anciens 

maris, ce qui a pu remettre en cause leurs droits au moment de la certification (Teklu, 2005). Les mesures 

volontaristes sur les droits fonciers des femmes dans les programmes de distribution et surtout de 

certification post-redistribution en Amérique latine et en Éthiopie se sont avérées concluantes, en 

améliorant le pouvoir de décision des femmes et la tolérance des hommes pour éviter les divorces. De 

la même manière, dans le cas des transactions foncières assistées par le marché, des mesures spécifiques 

sont nécessaires : attribution conjointe de terres au couple accompagnée d’un titre conjoint ; priorité 

donnée aux femmes cheffes de famille, etc. (Deere et León 2003 à propos de l’Amérique du Sud). 

1.5. Mobilisations des femmes en faveur de politiques foncières 

promouvant les droits des femmes 

En tant que fille, sœur, épouse et mère, les femmes ont des intérêts contradictoires qui peuvent 

contraindre la mobilisation collective autour des droits des femmes en tant que tel (sur la question de 

l’héritage par exemple). Les femmes vont dès lors plutôt se mobiliser contre des acquisitions foncières 

privées (Rao, 2017), à travers des associations ethniques plutôt que féministes, en articulant leurs intérêts 

en tant que femmes et en tant que membres d’un collectif ethnique, à l’opposé de la vision individualiste 

portée par les féministes occidentales, à l’image du cas étudié par Radcliffe (2014) en Équateur. Le cas 

du Maroc étudié par Berriane et Rignall (2017) donne quant à lui à voir des mobilisations qui articulent 

des micro-mobilisations territorialisées de femmes à des associations féministes plus organisées. Parties 

de revendications sur le partage des bénéfices matériels générés au moment du transfert des terres 

communes dans le cadre d’investissements immobiliers, ces mobilisations se sont étendues à la question 

du partage de la terre au sein des collectivités et à celle de la réforme du cadre législatif en faveur des 

femmes et de sa mise en application. 

Dans certains contextes, les organisations de femmes vont expliquer l’état de dépossession des femmes 

par le colonialisme et le dévelopementalisme (Radcliffe, 2014). Dans d’autres, elles vont incriminer la 

coutume. Dans le cas du Maroc toujours, Berriane et Rignall (2017) décrivent l’usage malléable de la 

coutume qu’ont eu les femmes dans leurs mobilisations collectives. Elles ont tantôt désigné la coutume 

comme étant à l’origine des discriminations (comme antéislamique ou comme incompatible avec les 

transformations sociales et politiques), et l’ont tantôt mobilisée pour assoir leurs revendications au 

regard de l’obligation des hommes de la collectivité de protéger les femmes de leur famille et de 

pourvoir à leurs besoins. On retrouve ici un constat plus général qui est que les femmes, lorsqu’elles se 

mobilisent, le font souvent en référence à la répartition genrée des rôles, en tant que garantes du bien-

être de leur famille et de leur communauté (Morgan, 2017).  

L’exclusion des femmes des espaces formels de consultation et décision politique explique en partie leur 

report sur les espaces de mobilisation sociale. Ces mobilisations restent toutefois réservées à une 

minorité de femmes, dans la mesure où les relations genrées qui tendent à marginaliser les femmes des 

espaces formels se retrouvent en partie dans les espaces informels (Morgan, 2017). 
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4.2. PROJETS ET PROGRAMMES AGRICOLES À FORTE INCIDENCE FONCIÈRE 

ET ACCÈS DES FEMMES AU FONCIER 

Pour différentes raisons, les femmes tendent à être défavorisées dans les projets et programmes 

agricoles à forte incidence foncière – acquisitions de terres à grande échelle, programmes de 

colonisation ou de réinstallation, agriculture contractuelle (Kevane, 2004 ; Behrman et al., 2012 ; White 

et White, 2012 ; Lastarria-Cornhiel et al., 2014 ; Dancer et Tsikata, 2015 ; Levien, 2017 ; Doss et Meinzen-

Dick, 2020 ) : 

 les programmes s’adressent aux chefs de ménage, implicitement des hommes, pour l’accès aux 

terres, la participation aux organisations de producteurs, l’accès au crédit, et prévoient parfois 

l’enregistrement des terres au seul nom des hommes chefs de ménage ; 

 l’accès aux contrats avec l’agro-industrie et les compensations ou les relocalisations supposent des 

droits reconnus sur la terre, voire des titres fonciers, ce qui place les femmes en situation 

défavorable ; 

 les femmes sont absentes des espaces dans lesquels se négocient les conditions des programmes, 

notamment les compensations ; 

 Les femmes sont les plus affectées par l’érosion des ressources naturelles en accès partagé (les 

communs) associés à ces grands projets agricoles dans la mesure où elles en sont de plus grandes 

utilisatrices. 

Les femmes peuvent ainsi perdre leurs droits fonciers, soit que le programme ne prévoit pas de leur 

attribuer des terres, soit qu’elles n’aient plus le temps pour travailler leurs propres parcelles (Weigel, 

1982, sur la vallée du Fleuve Sénégal ; Bloch, 1993 ; McMillan, 1995, cité par Kevane et Gray, 1999 ; 

Colson, 1999, cité par Behrman et al., 2012 ;  Gray et Kevane, 1999, au Kenya ; White et White, 2012 ; 

Lastarria-Cornhiel et al., 2014, sur le Zimbabwe ; )35.  

Au-delà des droits fonciers, ces programmes modifient l’ensemble du contrat conjugal (sur le travail, 

l’usage productif des terres, l’utilisation des revenus et la répartition des responsabilités) dans le sens 

d’une plus grande dépendance des femmes envers les hommes en fonction des normes locales de genre 

(Jones, 1986 ; Carney et Watts, 1990 et Dolan, 2002, concernant l’agriculture contractuelle à destination 

des exploitations familiales, respectivement en Gambie, dans le nord du Cameroun et au Kenya ; 

McMillan, 1995, cité par Kevane et Gray, 1999, sur un programme de réinstallation au Burkina Faso). Ils 

sont générateurs à ce titre de tensions conjugales. 

Les effets de ces programmes dépendent toutefois de la position de la femme dans le cycle de vie. Ruf 

(2012) étudie un cas d’agriculture contractuelle du palmier à huile au Ghana, où près d’un tiers des 

exploitants sous contrat étaient des femmes, en majorité héritières du mari ou du père. Shipton (1988) 

documente des cas où les femmes conservent des droits fonciers après la réinstallation et où certaines, 

peu nombreuses, généralement des veuves, obtiennent des terres enregistrées à leur nom. Certains 

programmes font apparaître des taux élevés de femmes à la tête de la culture sous contrat, ce qui peut 

s’expliquer par des transferts des contrats au nom de la veuve après le décès du mari, ou par des 

stratégies du ménage pour contourner les quotas de récolte (Dancer et Tsikata, 2015). Les mesures 

spécifiques sur l’inclusion des femmes peuvent permettre que les contrats bénéficient également aux 

                                                      

35. Des évolutions allant dans le sens d’un rééquilibrage peuvent s’observer avec le temps. Kevane (2004) observe, sur un programme au Soudan, 

que les terres irriguées distribuées initialement aux hommes sont avec le temps repassées en partie aux mains des femmes du fait des règles 

d’héritage islamique. McMillan (1995) explique que des femmes parviennent, avec le temps, à cultiver à nouveau de petites surfaces en propre.  
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femmes (Dancer et Tsikata, 2015, à propos de la Zambie). Ces mesures peuvent toutefois ne bénéficier 

qu’à une petite élite locale féminine, qui ne partage pas les intérêts de l’ensemble des femmes, d’où la 

nécessité de ne pas réduire le champ de l’analyse à une catégorie binaire « femme/homme » mais de 

l’étendre aux différentes sources de domination (Lanz et al., 2020).  
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5. Conclusion : penser une action 
publique sensible au genre 

 

L’accès des femmes au foncier et leur sécurisation foncière, censés améliorer le bien-être des femmes, 

réduire la pauvreté et faciliter l’atteinte de la sécurité alimentaire, sont devenus des enjeux d’action 

publique. Les postulats, explicites ou implicites, qui sous-tendent les projets et politiques en la matière 

relèvent toutefois trop souvent d’une vision homogénéisante et normative. La présente revue de 

littérature entendait proposer un regard plus contextualisé et dynamique sur la question, dans une 

approche attentive aux institutions et aux stratégies d’acteurs. Sur la base des enseignements de cette 

revue, l’objet de cette conclusion est de dégager quelques grands éléments à même de nourrir un cadre 

d’analyse pour l’action publique. 

5.1. L’ENCHÂSSEMENT SOCIAL DES DROITS FONCIERS DANS LES RAPPORTS 

DE PARENTÉ 

5.1.1. Le couple « droits fonciers/obligations sociales » au regard de la répartition 

des rôles et des responsabilités et de la construction des statuts au sein 

des groupes familiaux 

La notion d’enchâssement social renvoie à l’idée que les droits fonciers s’inscrivent dans un ensemble 

plus large de relations sociales et qu’ils s’accompagnent d’obligations sociales. En ce qui concerne plus 

spécifiquement la dimension genrée des droits fonciers, ces obligations sont très largement définies par 

les relations de parenté. Les relations de filiation, d’alliance et de résidence organisent en grande partie 

la transmission des patrimoines fonciers familiaux ainsi que les fonctions de production, de 

consommation, d’accumulation, ou encore de protection sociale. Les rapports de genre ne sauraient, de 

ce point de vue, se limiter aux relations matrimoniales et à l’unité conjugale. On peut identifier différents 

groupes familiaux en fonction de l’objet d’analyse (les transferts fonciers, la production, la 

consommation, l’accumulation, la protection sociale) pour chercher à comprendre comment 

s’organisent, au sein de chacun de ces groupes, la répartition des droits (sur la terre, sur le travail des 

autres membres du groupe, sur les produits et les revenus) et des devoirs, à quels rôles et responsabilités 

ils renvoient (alimentation du groupe familial, prise en charge des besoins autres, support social, etc.), 

et le jeu de normes sur lesquels ils reposent.  

Concrètement, les droits de contrôle du chef de famille sur les terres familiales peuvent s’accompagner 

d’un devoir de prise en charge ou de soutien envers les dépendants (parmi lesquels peuvent figurer les 

épouses des membres du groupe décédés et leurs enfants). Les délégations de droits d’usage aux 

femmes vont selon les cas être justifiées par la responsabilité conférée aux épouses dans l’alimentation 

du groupe familial, par le devoir de prise en charge des dépendants qui incombe au chef de famille (et 

pourrait prendre d’autres formes qu’un transfert foncier), ou encore comme une récompense du travail 

des femmes sur les terres contrôlées par le chef de famille en partie dans son intérêt propre. Le droit à 

l’héritage foncier peut être conditionné à l’obligation de résider dans le village d’origine ou de contribuer 
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à certaines dépenses sociales (ce qui peut dans la pratique défavoriser les femmes qui en théorie 

jouissent des mêmes droits que leurs frères), etc.  

On peut regretter à ce sujet l’usage trop flou qui est souvent fait des catégories de ménage ou de famille 

dans la littérature. Alors que les fonctions de production, de consommation et de protection sociale et 

les transferts de droits fonciers, en particulier les héritages, ne mettent souvent pas en jeu les mêmes 

groupes familiaux, l’objet d’analyse est dans les faits rarement précisé. Il en va de même des obligations 

sociales associées aux droits fonciers, des restrictions qui pèsent sur ces droits, et des normes relatives 

à la répartition des rôles et responsabilités au sein des groupes familiaux qui les justifient L’unité 

conjugale, autour de laquelle est souvent défini le ménage, est trop souvent abusivement considérée 

comme l’unité opératoire pour traiter des rapports de genre. On doit aussi souligner le trop grand flou 

qui règne dans l’utilisation des catégories de transfert foncier et la trop faible attention portée aux 

restrictions qui pèsent sur les droits fonciers, en particulier en ce qui concerne le caractère définitif ou 

non des transferts, ainsi qu’aux obligations qui accompagnent ces droits. Les termes de dons, d’héritage 

ou de prêt sont ainsi trop souvent utilisés dans la littérature sans qu’on ne sache bien à quels droits 

fonciers concrets ces transferts donnent lieu (par exemple lorsqu’une femme divorcée se voit octroyer 

des droits sur une parcelle de son groupe familial d’origine, lorsqu’elle revient au village suite à un 

divorce). Le pouvoir de décision effectif des femmes sur les parcelles, que ce soit en matière d’usage 

productif, d’utilisation des revenus ou encore de transferts de droits est trop rarement discuté. 

Les droits fonciers des femmes et les obligations sociales associées varient selon qu’elles sont 

considérées en tant que fille, sœur, épouse ou mère. Ces statuts sont des constructions sociales, en 

grande partie déterminée par les normes qui fondent les relations de filiation et d’alliance et les 

interprétations changeantes et concurrentes de ces normes en fonction des contextes et des 

protagonistes. Là-encore, les termes très génériques de mariage ou de divorce peuvent cacher une 

grande diversité de situations peu explicitée dans la littérature.   

La prise en compte de l’enchâssement social des droits fonciers est nécessaire pour comprendre les 

comportements des hommes et des femmes vis-à-vis des pratiques d’héritage et de donation. 

L’opposition des membres, masculins comme féminins, du groupe familial du conjoint vis-à-vis des 

héritages ou des dons en faveur des épouses relève ainsi en grande partie d’un souci de ne pas voir la 

terre sortir du groupe de descendance et de garantir les fonctions de support social assurées par le 

groupe (et le symétrique est vrai dans les groupes matrilinéaires et uxorilocaux où ce sont les femmes 

qui héritent).  

5.1.2. Au-delà du contrôle du foncier et de « l’autonomie », les questions du pouvoir 

de décision et de la reconnaissance sociale  

Les mesures visant à faciliter l’accès au foncier des femmes reposent souvent sur l’hypothèse implicite 

qu’un meilleur contrôle du foncier par les femmes, qu’il soit individuel ou collectif, améliorerait leur bien-

être (sécurité alimentaire, santé, éducation, etc.). Mais il ne suffit pas de contrôler le foncier, encore faut-

il disposer du pouvoir de décision relativement à l’allocation de son travail, à l’usage productif des 

parcelles dont on a la charge et à l’utilisation des produits et des revenus. Plus largement, la question 

du bien-être mérite d’être distinguée de celle de l’autonomisation des femmes, souvent prônée comme 

un objectif en soi, nécessairement vertueux, à travers notamment un accès facilité et sécurisé au foncier. 

Le bien-être des femmes, comme l’efficience des organisations productives, engage le plus souvent un 

ensemble de relations d’interdépendance au sein des groupes familiaux qui assurent les fonctions de 

production, de consommation et de protection. On ne peut donc pas postuler une relation causale 

simple entre le degré d’égalité dans la distribution des ressources foncières au sein du ménage et 

l’efficience économique du ménage ou le bien-être des femmes. Des situations qui voient les femmes 
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renoncer à une plus grande autonomie foncière pour ne pas se couper du soutien de leurs parents 

masculins sont ainsi documentées. Davantage que sur l’autonomie, qui ne peut être valorisée en soi, la 

réflexion devrait se porter sur le couple protection sociale/reconnaissance sociale. La reconnaissance 

sociale peut tout autant venir d’une contribution au bien-être du collectif que d’une capacité à générer 

des revenus individuels qui pourront être librement réinvestis. Les rapports entre accès et contrôle du 

foncier d’une part, reconnaissance sociale pour les femmes d’autre part, restent une question empirique 

peu explorée dans la littérature. 

Il s’agit dès lors d’analyser concrètement les processus et relations d’interdépendance sur lesquelles 

repose le couple protection/reconnaissance sociale au sein des organisations familiales, et de repenser 

la question de l’accès au foncier des femmes – de différents statuts – de ce point de vue. En quoi un 

meilleur contrôle du foncier ou une moins grande précarité foncière viendrait renforcer la protection 

sociale et la reconnaissance sociale des femmes ? Les situations les plus diverses existent ici au niveau 

des organisations familiales. Certaines peuvent assurer à la fois protection et reconnaissance sociales 

aux femmes, d’autres assurer une protection mais dans l’oppression, d’autres encore laisser les femmes 

dans des situations de vulnérabilité sociale associées à une absence de reconnaissance sociale. 

5.1.3. Des organisations familiales très diverses et dynamiques 

La situation des femmes reste trop souvent pensée au prisme du patriarcat, c’est-à-dire d’une 

organisation sociale dans laquelle l’autorité, en particulier sur le contrôle et les usages des terres, est 

concentrée dans les mains du père ou de l’homme le plus âgé. Sans nier l’importance, voire la 

prédominance, de ce type d’organisation familiale, il convient de ne pas le prendre pour postulat de 

départ et de s’intéresser aux organisations concrètes. Certaines organisations familiales apparaissent 

relativement équilibrées dans la répartition du pouvoir de décision sur l’usage des terres et des produits 

(dans les systèmes à filiation cognatique en particulier). D’autres confèrent aux femmes une réelle 

autorité sur les terres, leur contrôle et leurs usages (dans les systèmes à filiation matrilinéaire et à 

résidence uxorilocale en particulier). La notion de patriarcat peut par ailleurs qualifier une grande 

diversité d’organisations qui reconnaissent aux femmes un pouvoir de décision très inégal, quasi nul 

dans certaines et à l’inverse important dans d’autres. Sans nécessairement contrôler le foncier ou jouir 

d’une autorité foncière explicite, les femmes ne sont pas complètement absentes des instances de 

gouvernance foncière coutumière (quand elles participent aux conseils de famille par exemple). Cette 

dimension reste toutefois peu analysée dans la littérature. 

La typologie des organisations familiales au prisme du pouvoir de décision des femmes sur le foncier 

proposée dans cette revue peut servir d’outil de compréhension de la diversité des organisations, et 

constituer une grille de lecture des relations foncières permettant de mieux en cerner les enjeux 

économiques et sociaux. L’analyse de l’organisation de la production, de la consommation, de la 

protection et des transferts fonciers reste un objet d’analyse empirique, à caractériser dans des contextes 

productifs et économiques concrets, en tenant compte de la différenciation socio-économique entre les 

groupes familiaux. Si l’esquisse de caractérisation proposée ici se concentre sur la dimension agricole 

des organisations économiques familiales, il convient de s’intéresser plus largement à l’ensemble des 

activités économiques. La diversification des économies permet en effet de jouer sur des transferts de 

nature différente (terres, financement de l’éducation, etc.) pour égaliser les conditions de vie entre les 

femmes et les hommes (Rao, 2006, 2017). Cette démarche typologique, qui entend rendre justice à la 

multifonctionnalité des institutions familiales (production, consommation et accumulation, protection 
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sociale) et relire les relations foncières sous ce prisme, constitue à notre sens une contribution imparfaite 

mais originale de cette revue de littérature aux travaux sur la dimension genrée des rapports fonciers36. 

Le caractère dynamique des organisations familiales et foncières doit par ailleurs être souligné et 

expliqué au regard des transformations structurelles de l’économie et de la société (urbanisation, 

éducation, industrialisation, salariat et migrations, pression démographique, place des organisations 

religieuses et de développement, évolution dans les systèmes de valeur, etc.). Sans être généralisées, 

trois évolutions en particulier sont documentées dans différents contextes et méritent d’être 

mentionnées ici, dans la mesure où elles reposent dans des termes nouveaux la question de l’accès des 

femmes au foncier. La première concerne l’affaiblissement de l’autorité du chef de famille et la plus 

grande autonomie des dépendants, jeunes et épouses, dans les contextes marqués par la 

désagrarianisation des économies rurales. La seconde concerne l’informalité et l’instabilité croissantes 

des unions matrimoniales, qui conduisent à la formation de nouvelles structures familiales autour des 

liens maternels – que la femme et ses enfants soient accueillis, plus ou moins temporairement, par un 

frère ou un père, ou que les femmes se retrouvent à la tête de ménages monoparentaux. Ces situations 

sont, selon les cas, subies ou plus ou moins voulues par les femmes. De nombreux travaux pointent la 

précarisation de la situation de ces femmes qui, n’étant pas mariées selon les règles coutumières, ne 

peuvent bénéficier de soutien et de droits fonciers dans le groupe familial de leur conjoint décédé. La 

possibilité pour les femmes d’accéder au foncier dans leur groupe familial d’origine revêt dès lors une 

importance grandissante, avec une grande diversité de situations à ce niveau (entre les situations où les 

femmes peuvent trouver dans leur groupe familial d’origine un accès sécurisé au foncier, et celles où 

elles voient au contraire leurs droits fragilisés). La dernière évolution concerne l’importance des 

migrations masculines, avec de nombreuses femmes qui se retrouvent en charge de la production 

agricole dans les campagnes, selon des modalités très diverses en termes de pouvoir de décision sur 

l’usage productif des parcelles et l’utilisation des produits, de bien-être et de reconnaissance sociale. 

5.2. AU-DELA DES RAPPORTS DE PARENTÉ : L’ÉTAT, LE MARCHÉ 

ET LES APPARTENANCES LOCALES 

Une fois souligné le caractère déterminant des relations de parenté, il convient de ne pas enfermer les 

femmes dans ces relations. Les rapports de genre se définissent au croisement de différentes relations 

sociales et groupes d’appartenance (relations de clientèle, relations autochtones/migrants, classe, caste, 

race, nationalité et citoyenneté, etc.) et mettent en jeu une diversité de capitaux (revenus, éducation, 

etc.). Les projets de développement, les organisations religieuses et les dispositifs légaux, ou encore les 

revenus individuels (générés à travers les activités de transformation et de commercialisation des 

produits agricoles en particulier) et les réseaux de clientèle, sont autant d’opportunités pour les femmes 

d’accéder au foncier en dehors du cadre familial, à travers des prêts extrafamiliaux, des dotations 

foncières, un soutien en faveur de leurs revendications foncières ou encore à travers l’achat et surtout la 

location ou le métayage. Ces dernières formes d’accès sont finalement peu documentées dans les 

processus quelles mettent en jeu, au-delà des simples constats quantitatifs qui attestent de leur 

existence. 

La capacité des femmes à s’affranchir des relations familiales ne doit toutefois pas être surestimée. Les 

interventions ciblées sur les femmes (accès collectif à des terres, mesures pro-femmes des programmes 

d’agriculture contractuelle, etc.) sont souvent accaparées par les femmes appartenant à l’élite notabiliaire 

locale. La médiation des parents peut être nécessaire pour que les femmes accèdent à des prêts, des 

                                                      

36. Les auteurs remercient Emmanuelle Bouquet pour avoir attiré leur attention sur ce point. 
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contrats de métayage ou des achats fonciers, et les femmes comptent en grande partie sur leur réseau 

de parents pour faire valoir leurs droits.  

Si les institutions extrafamiliales peuvent permettre aux femmes de diversifier leurs voies d’accès au 

foncier, il convient inversement de souligner le rôle que les institutions liées au marché, à l’État ou à 

l’aide internationale ont joué dans la production des inégalités de genre, alors que le ménage, la famille 

et la communauté sont trop souvent vus comme les seuls lieux de production des inégalités et de la 

pauvreté (O’Laughlin, 2007 ; Rao, 2017). On soulignera ici le poids de l’idéal de la famille nucléaire et 

patriarcale promu par les institutions étatiques ou encore par les religions. Les politiques agricoles ont 

très souvent ciblé les hommes en tant que « chef de ménage » au détriment des conditions de travail 

des femmes, de leur accès au foncier et de leur reconnaissance sociale, et les femmes sont restées en 

marge des espaces de consultation et de décision des dispositifs étatiques ou de l’aide au 

développement. Depuis les années 1990, des mesures « pro-genre » sont mises en œuvre dans le cadre 

de ces dispositifs, mais de manière non systématique, alors qu’un constat général semble se dégager 

autour de leur nécessité : en l’absence de telles mesures, les femmes bénéficient peu des dispositifs 

extérieurs. Ces mesures ne sont toutefois pas la panacée. Elles peuvent ne bénéficier qu’à quelques 

femmes notables, ou encore ne pas être saisies par les femmes sous la pression de leurs parents 

masculins. Les femmes qui en bénéficient préfèrent par ailleurs souvent transmettre ces terres à leurs 

fils plutôt qu’à leurs filles. Une des raisons des décalages entre les intentions qui sous-tendent les 

dispositifs « pro-genre » et l’usage réel qu’en font les femmes tient à l’ignorance de la 

multifonctionnalité des institutions familiales qui fait qu’on ne peut penser l’accès des femmes au foncier 

indépendamment de la manière dont la production, la consommation, l’accumulation et la protection 

sociale sont prises en charge par les familles. Les revendications de changement dans le droit de la 

propriété et du mariage sont de ce point de vue parfois portées par une élite féminine dont les intérêts 

n’ont que peu en commun avec ceux de la majorité des femmes. Alors que les différences de classe, de 

revenus et d’influence sont grandissantes et que les membres des organisations « pro-femmes » avec 

lesquelles les donneurs et ONG interagissent appartiennent souvent à une élite, ce constat mérite une 

attention particulière37. 

5.3. LA DYNAMIQUE DES DROITS FONCIERS DES FEMMES : DES ÉVOLUTIONS 

NON LINÉAIRES ET NON MÉCANIQUES, ENTRE PRESSION FONCIÈRE 

ET DYNAMIQUES EXTRA-AGRICOLES 

La dimension genrée des transferts fonciers intrafamiliaux (héritages, dons, délégations intrafamiliales 

de droits d’usage) évolue avec les transformations structurelles des économies et des sociétés 

(urbanisation, éducation, industrialisation, migrations, pression démographique, intégration aux 

marchés mondiaux, libéralisation et privatisation des services publics, marchandisation foncière et 

transformation des structures productives autour des exploitations entrepreneuriales, évolution des 

systèmes de valeur, etc.). Ces évolutions traduisent plus la flexibilité des normes et des rapports de 

parenté qu’elles ne témoigneraient de leur disparition. 

Deux aspects méritent d’être soulignés ici. D’abord, ces évolutions ne sont ni linéaires ni mécaniques. La 

segmentation des ayants droit et le partage des patrimoines fonciers peut ainsi conduire à exclure les 

femmes de l’héritage dans certains contextes et à les inclure dans d’autres. Par ailleurs, on observe à la 

fois des évolutions allant dans le sens d’un plus large contrôle foncier des femmes, et des évolutions 

                                                      

37. Les auteurs remercient Pauline Peters pour cette remarque. 
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allant vers un moindre accès des femmes au foncier. Les pratiques plus fréquentes d’héritage ou de 

donation aux femmes peuvent autant venir conforter une amélioration de leur statut (comme lorsque 

les filles sont reconnues comme héritières au même titre que leurs frères en cas de partage du 

patrimoine foncier), que répondre à des processus de vulnérabilisation qui les affectent spécifiquement 

(lorsque les pères réservent une part d’héritage à leurs filles pour les protéger face au risque d’éviction 

des terres de leur conjoint). Ces évolutions ne sont enfin pas nécessairement stabilisées et peuvent 

s’accompagner de conflits récurrents autour de la légitimité des pratiques de transfert foncier aux 

femmes. 

L’autre aspect concerne les moteurs de ces évolutions. L’impact négatif de la pression foncière sur les 

délégations de droits d’usage aux femmes est très largement souligné. De même, les programmes 

agricoles à forte incidence foncière ont eu des effets négatifs bien documentés sur l’accès au foncier des 

femmes et, plus largement, sur leurs conditions d’existence. En regard, les effets des nouvelles pressions 

exercées sur les terres par les membres de l’élite et de la classe moyenne, ceux du développement de 

l’industrie extractive et des programmes de conservation environnementale sur les droits fonciers des 

femmes, sont peu documentés. La diversification des économies autour des migrations, parce qu’elle 

tend à diminuer l’importance de l’activité agricole dans les économies familiales et fragilise la prise en 

charge des parents dans leurs vieux jours du fait de la dispersion des membres du groupe familial, 

apparaît en revanche comme un facteur majeur d’inclusion des femmes dans l’héritage dans une logique 

de reproduction paysanne d’une part, en favorisant les pratiques de « clientélisme domestique » d’autre 

part.  

Une question qui reste trop peu documentée en matière de dynamique des transferts de droits au sein 

des groupes familiaux concerne le rôle de la périurbanisation et le développement des marchés fonciers 

pour le bâti en zone rurale. Par ailleurs, si les effets des transformations sociales et économiques de la 

société sur les droits fonciers des femmes sont analysés dans la littérature, l’inverse est moins vrai.  

5.4. LA ZONE D’OMBRE DES STRATÉGIES DE SÉCURISATION FONCIÈRE DES FEMMES 

« PAR LE BAS » FACE À LA MULTIPLICITÉ DES SOURCES D’INSÉCURITÉ 

Différentes sources d’insécurité foncière pour les femmes sont documentées. Dans de nombreux 

contextes, la pression démographique, le développement des cultures de rente et la plus grande 

intensivité des systèmes de culture en intrants et en capital fixe, l’individualisation des droits fonciers ou 

encore le développement de marchés fonciers asymétriques (lorsque la terre agricole devient un 

investissement pour les urbains par exemple), ont remis en question les délégations intrafamiliales de 

droits d’usage et les prêts extrafamiliaux aux femmes, et ont pu conduire à leur éviction de l’héritage. 

D’autres sources d’insécurité viennent des changements dans les structures familiales, du 

développement de l’informalité des unions ou encore de la déstructuration des familles dans les 

périodes de crise (conflits violents ou pandémie du sida). Les politiques agricoles et projets de 

développement peuvent eux-mêmes être une source d’insécurité lorsqu’ils s’adressent aux seuls chefs 

de ménage, implicitement des hommes, selon une conception unitaire du ménage qui peut être erronée 

dans certains contextes. Les programmes de titrisation enfin ont vu, dans différentes situations, les terres 

contrôlées par les femmes passer aux mains des hommes, ou ont pu réduire les délégations de droits 

d’usage dont jouissaient jusqu’alors les femmes. Si la documentation des processus d’insécurisation 

foncière affectant les femmes apparaît relativement conséquente, ces derniers n’en demeurent pas 

moins une question de recherche à l’actualité toujours renouvelée. 

La sécurisation foncière des femmes apparaît quant à elle plus en filigrane des différentes références 

consultées que comme un objet central d’analyse, en dehors des nombreux articles qui abordent la 
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question sous l’angle de la formalisation des droits. Ce focus laisse dans l’ombre les stratégies de 

sécurisation foncière « par le bas » et leurs dynamiques, alors même que les transformations des 

structures familiales et le caractère souvent non stabilisé des nouvelles formes de transfert foncier aux 

femmes confèrent une importance particulière à ces stratégies. Parmi les différents registres de 

sécurisation foncière, le registre relationnel, c’est-à-dire l’investissement dans les relations sociales, 

constitue sans doute un registre essentiel de sécurisation pour les femmes (elles n’empruntent pas la 

terre à n’importe qui et investissent des ressources dans l’entretien d’un réseau familial et social qu’elles 

pourront mobiliser pour faire valoir leurs droits). Alors que la virilocalité est régulièrement mentionnée 

comme un facteur de fragilisation des droits fonciers des femmes et de leurs revendications foncières, 

une plus grande attention mériterait d’être portée sur les stratégies de résidence des femmes.  

5.5. POLITIQUE PUBLIQUES POUR UN ACCÈS SÉCURISÉ AU FONCIER : PLURALISME 

NORMATIF, ENCHÂSSEMENT SOCIAL DES DROITS ET ACCESSIBILITÉ 

Différentes politiques ont été mises en œuvre visant à améliorer et sécuriser l’accès des femmes au 

foncier, qu’il s’agisse des réformes du droit de la famille et de la propriété qui reconnaissent un droit à 

l’héritage des épouses et des enfants des deux sexes, ou des politiques de distribution et de 

formalisation foncières prévoyant des mesures spécifiques pour les femmes. Un premier constat 

s’impose. Ces politiques n’ont pas d’effet en elles-mêmes, elles jouent à travers le filtre du pluralisme 

normatif qui va expliquer qu’elles restent largement virtuelles par endroits, qu’elles soient conflictuelles 

en d’autres, qu’elles renforcent la domination masculine (comme lorsque des terres cultivées par les 

femmes sont enregistrées au nom du mari), ou qu’elles aient à l’inverse des impacts positifs sur la 

situation des femmes lorsqu’elles accompagnent des changements sociaux et institutionnels en cours 

dans les dynamiques locales. Plus que dans l’opposition aux normes et pratiques coutumières, c’est donc 

dans l’articulation avec l’évolution de celles-ci que ces politiques méritent d’être pensées, dans une 

approche plus pragmatique que normative.  

Le degré d’individualisation des droits fonciers, leur enchâssement social, et le fait qu’une autonomie 

foncière se paie par de moindres obligations d’assistance de la part des autres membres du groupe 

familial, sont indispensables à considérer pour comprendre l’intérêt inégal des femmes dans les 

dispositions du cadre légal. C’est notamment dans cette perspective qu’on peut mieux penser l’intérêt 

relatif des titres ou certificats conjoints ou individuels pour la sécurisation foncière des femmes. La 

question reste une question empirique, qui s’analyse de manière contextualisée, en lien avec les rapports 

de parenté et le fonctionnement des organisations familiales. L’accessibilité des instances de 

gouvernance foncière, en termes de connaissance, de temps, de coût, de mobilité ou encore de biais 

masculin des administrations, et la légitimité reconnue localement aux femmes à les mobiliser, 

apparaissent également déterminantes. Dans tous les cas, des mesures pro-genre sont nécessaires pour 

éviter le non-recours à ces instances. La question de la transmission ultérieure reste aussi posée. Enfin, 

les options économiques et de support social accessibles en dehors des rapports de parenté contribuent 

aussi à expliquer en grande partie l’ancrage inégal des réformes. 

Enfin, en matière d’évolution des droits fonciers des femmes, la question des mobilisations sociales, des 

catégories autour desquelles elles se structurent, de la constitution ou non des femmes comme 

catégorie politique, et des discours qui sous-tendent les revendications foncières, reste une question 

ouverte encore trop peu explorée par la littérature. 
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